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Co
nc

ertation

Ap
pr

op
ria

tio
n

Information

Consultation

La délibération du 31 mai 2018 a lancé 
la procédure d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal sur le territoire 
de la Communauté de communes Bretagne 
Romantique.
Cette délibération a défini les modalités 
de concertation de la population que la 
collectivité souhaite mettre en œuvre tout au 
long de l’élaboration du projet de PLUi.

La concertation a été réalisée durant toute la 
procédure par la mise en œuvre de plusieurs 
outils de concertation qui ont marqué les 
différentes phases de l’élaboration du PLUi. 
Afin de construire un projet le plus partagé 
possible avec l’ensemble des acteurs du 
territoire, des temps d’échanges et de débats 
ont été organisés.

Le présent document présente le bilan de la 
concertation qui s’organise de la manière 
suivante :

> dans un premier temps, les principes de 
la concertation sont rappelés ;
> dans un deuxième temps, les modalités 
de concertation définies pour le PLUi sont 
présentées ;
> la troisième partie expose les outils 
d’information et de concertation qui ont été 
mis en place tout au long de la procédure ;
> la quatrième partie fait état des méthodes 
de concertation et de coproduction qui ont 
été mis en place avec les acteurs locaux ;
> la cinquième partie propose une 
conclusion qui synthétise le bilan de la 
concertation

Enfin, les annexes ont été ajoutées.

L’ensemble des graphiques, photographies, et autres 
illustrations sont produites par Cittànova, sauf mention 
contraire.
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PARTIE A - LA 
CONCERTATION 
DANS LES PLANS 
LOCAUX D’URBANISME 
INTERCOMMUNAUX
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Délibération du Conseil Communautaire
> Prescription de l’élaboration du PLUi

> Modalités de concertation

Démarche de projet
> Élaboration du diagnostic territorial

> Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)
Débat du Conseil Communautaire et des Conseils municipaux

sur les orientations du PADD
> Traduction graphique et réglementaire du PADD

Délibération du Conseil Communautaire
> Arrêt du projet de PLUi
> Bilan de la concertation

Consultation des Personnes Publiques Associées

Enquête publique

Approbation du PLUi par délibération
du Conseil Communautaire

concertation

1. un Processus d'élaBoration Par         
étaPes

L’article L.153-8 du Code de l’Urbanisme indique que « le plan local d’urbanisme est élaboré à l’initiative 
et sous la responsabilité de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
de plan local d’urbanisme [...] en collaboration avec les communes membres. L’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale arrête les modalités de cette collaboration après 
avoir réuni une conférence intercommunale rassemblant, à l’initiative de son président, l’ensemble des 
maires des communes membres ».

La procédure d’élaboration du PLUi est telle qu’indiquée dans le schéma ci-dessous :

Figure 1_Processus d'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal
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2. raPPel du cadre réglementaire

Tout au long du processus d’élaboration du PLUi, la concertation prend des formes variées : réunions 
publiques, expositions, ateliers participatifs,... Ces outils de concertation ont différents objectifs visant 
à enrichir le projet du PLUi. 

Deux étapes clés du processus restent à distinguer en terme de concertation :

• Un bilan de la concertation dont a fait l’objet l’élaboration du projet de PLUi. Celui-ci doit être réalisé 
et délibéré par le conseil communautaire ;

• Le projet de PLUi arrêté est soumis à enquête publique, à l’issue de la consultation des Personnes 
Publiques Associées.

L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme prévoit que « L’autorité compétente mentionnée à l’article L.L. 
153-8 prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs poursuivis et les modalités 
de concertation, conformément à l’article L. 103-3.
La délibération prise en application de l’alinéa précédent est notifiée aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.
L’autorité compétente peut décider de surseoir à statuer, dans les conditions et délai prévus à l’article 
L. 424-1, sur les demandes d’autorisation concernant des constructions, installations ou opérations qui 
seraient de nature à compromettre ou à rendre plus onéreuse l’exécution du futur plan dès lors qu’a eu 
lieu le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable.»

L’article L.103-4 du Code de l’Urbanisme précise que la concertation associe, pendant toute la durée 
de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 
Les modalités de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant le PLUi et doivent « 
permettre « au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions 
législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 
enregistrées et conservées par l’autorité compétente ». 

A l’issue de la concertation, le conseil communautaire en arrête le bilan.
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PARTIE B - LA 
CONCERTATION LORS DE 
L’ÉLABORATION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL DE 
BRETAGNE ROMANTIQUE
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1. les modalités de concertation         
définies Par la déliBération

Lors de la délibération du 31 mai 2018, le Conseil Communautaire de la Bretagne Romantique a voté les 
modalités de la concertation qu’il souhaitait mettre en œuvre tout au long de l’élaboration du projet de 
PLUi et qui permettent d’atteindre les objectifs poursuivis par ce document d’urbanisme.

Les objectifs de la concertation sont les suivants :

> Donner de l’information sur le projet de PLUi tout au long de la procédure,

> Sensibiliser la population et les usagers aux enjeux du territoire,

> Alimenter la réflexion et l’enrichir,

> Favoriser l’appropriation par l’ensemble des acteurs du futur document d’urbanisme.

Les modalités de concertation souhaitées sont les suivantes :

> Deux réunions publiques d’information :

- Une première de présentation du diagnostic et du PADD,

- Une seconde de présentation de la partie réglementaire et du zonage avant arrêt du projet.

> Diffusion d’informations régulières via tous supports de communications adaptés (presse locale, 
site internet de la CCBR et des communes, bulletins communautaires et municipaux,...).

> Mise à disposition de registres dans les mairies et au siège de la CCBR,

> Création d’un site internet dédié au Service urbanisme et au PLUi,

> Réalisation d’une exposition itinérante pour présenter la « démarche PLUi » dans les communes.
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2. les outils de concertation           
mis en œuvre 

Les moyens de concertation souhaités par le Conseil Communautaire de la Bretagne Romantique ont 
été appliqués, mais ont également été complétés par un grand nombre d’outils de concertation qui ont 
permis de nourrir l’élaboration du PLUi à chaque étape.

Les pages suivantes présentent le déroulé de l’édification du PLUi et des différents moyens de 
concertations qui ont été mis en œuvre pour chaque phase.

LES OUTILS DE CONCERTATION PONCTUELS
Intervenant à des moments précis du processus

 LES PHASES D’ÉLABORATION DU PLUI
Une couleur par phase

LA LIGNE DU TEMPS
Les dates-clés (Ateliers / Rencontres)

LES OUTILS DE CONCERTATION CONTINUS
Permettant une concertation sur du long terme

Figure 2_Légende du schéma des outils de concertation présenté aux pages suivantes
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LANCEMENT DU PLUI

FÉVRIER 2019 AVRIL

DÉCEMBRE 2019

Mise à disposition 
du registre de la concertation

COTECH 1
Lancement de
 la procédure

28

DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

COPIL 1
Conversations

du territoire

24

COPIL 2
Restitution du

Diagnostic

02 26

COTECH 2
Hiérarchisation

des enjeux

JUILLET AOÛT

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

COPIL 6
Présentation

du PADD

17 FÉVRIER 2020

COTECH 3
Préparation
Réunion PPA

27 MARS

PPA 2
Echanges sur le

PADD

05 NOVEMBRE

COPIL 7
Démarche 

PLUi

17

Mise à disposition 
du registre de la concertation

Panneaux 1 :
Démarche du PLUi et Diagnostic territorial
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NB : COPIL = Comité de Pilotage

       COSUV = Comité de suivi

       COTECH = Comité Technique

       PPA : Personnes Publiques Associées

DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

SEPTEMBRE OCTOBRE

COPIL 3
Scénario

Aménagement

23

COPIL 4
Invariants
du projet

15

COPIL 5
Projet

de territoire

2626

PPA 1
Constats
et enjeux

NOVEMBRE

COPIL 8
PADD 
Axe 1

24 DÉCEMBRE

COPIL 9
PADD
Axe 2

01

COPIL 10
PADD

Habitat

09

COPIL 11
PADD

Economie
Mobilité

15

COPIL 12
Finalisation 
du PADD

1/2

13JANVIER 2021
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Mise 
à disposition du registre de la concertation

LANCEMENT DU PLUI

FÉVRIER 2021

COPIL 13
Finalisation 
du PADD

2/2

16

PHASE RÉGLEMENTAIRE

GROUPE CITOYEN 1
Cadre de vie et préservation 
Habitat et capacité d’accueil

Economie et mobilité

15MARS

COPIL 14
Les espaces

bâtis

15

COPIL 15
Les hameaux

20AVRIL

JUIN 2021

GROUPE CITOYEN 4
Cadre de vie et préservation 
Habitat et capacité d’accueil

Economie et mobilité

30

COPIL 17
Production de

logements

06

COPIL 18
Patrimoine

et paysages

28SEPTEMBREJUILLET

RÉUNION PUBLIQUE 1
Présentation du PADD

Tinténiac

05OCTOBRE

PHASE RÉGLEMENTAIRE

Mise à disposition 
du registre de la concertation

Panneaux 1 :
Démarche du PLUi et Diagnostic territorial

Panneaux 1 : Démarche du PLUi et Diagnostic territorial
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PHASE RÉGLEMENTAIRE

GROUPE CITOYEN 2
Cadre de vie et préservation 
Habitat et capacité d’accueil

Economie et mobilité

21AVRIL

COPIL 16
Espaces bâtis
et continuités

18MAI

GROUPE CITOYEN 3
Cadre de vie et préservation 
Habitat et capacité d’accueil

Economie et mobilité

19

CONSEIL
Débat

du PADD

27

RÉUNION PUBLIQUE 2
Présentation du PADD

Bonnemain

13

COPIL 19
Milieux naturels

TVB 1/2

26

PPA 3
Présentation
Diagnostic &

PADD

16

COPIL 20
Milieux naturels

TVB 2/2

23

COPIL 21
Activités
agricoles

13NOVEMBRE DÉCEMBRE

NB : COPIL = Comité de Pilotage

       COSUV = Comité de suivi

       COTECH = Comité Technique

       PPA : Personnes Publiques Associées
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Mise 
à disposition du registre de la concertation

Mise à disposition 
du registre de la concertation

PHASE RÉGLEMENTAIRE

JANVIER 2022

COPIL 22
Production

de logements

31

COPIL 23
Mixité urbaine
stationnement

22

COPIL 24
Habitat 

1/2

31

COPIL 25
Habitat 

2/2

26

PPA 4
Phase

réglementaire

28FÉVRIER MARS AVRIL

SEPTEMBRE 2022

GROUPE CITOYEN 5
Etat initial de l’Environnement

Approche sensible et de terrain
Visite de site

12

PHASE RÉGLEMENTAIRE

GROUPE CITOYEN 6
Orientations d’Aménagement et de 

Programmation Sectorielles
OAP Thématiques

19

GROUPE CITOYEN 7
L’Evaluation environnementale

Mise en pratique

26

Panneaux 1 :
Démarche du PLUi et Diagnostic territorial

Panneaux 2 :
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Panneaux 1 : Démarche du PLUi et Diagnostic territorial
Panneaux 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durables
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COPIL 26
Equipements

Mobilité

17MAI

PERMANENCES 1
Rencontres communales

Validation des zones urbaines
Validation des hameaux

20-24JUIN

COPIL 27
Tourisme

Règlement

30

COPIL 28
Ajustement
du PADD

05SEPTEMBRE

COPIL 29
Economie

27

COPIL 30
Ressource Eau 

et Energie

25

PERMANENCES 2
Zones à urbaniser

Orientations d’Aménagement
STECAL

28-30OCTOBRE NOVEMBRE

RÉUNION PUBLIQUE 3
Présentation du projet 
Phase réglementaire

Combourg

28

NB : COPIL = Comité de Pilotage

       COSUV = Comité de suivi

       COTECH = Comité Technique

       PPA : Personnes Publiques Associées

Panneaux 2 :
Projet d’Aménagement et de Développement Durables
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Mise 
à disposition du registre de la concertation

PHASE RÉGLEMENTAIRE

NOVEMBRE 2022

COPIL 31
Inventaire
bocager

12

RÉUNION PUBLIQUE 4
Présentation du projet 
Phase réglementaire

Pleugueneuc

29

RÉUNION PUBLIQUE 5
Présentation du projet 
Phase réglementaire

Tinténiac

30

COTECH 4
Consommation

d’espace et
calendrier

17DÉCEMBRE JANVIER

Panneaux 1 : Démarche du PLUi et Diagnostic territorial
Panneaux 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durables

PPA
Présentation

pré-arrêt

06JUIN 2023

Mise 
à disposition du registre de la concertation

Panneaux 1 : Démarche du PLUi et Diagnostic territorial
Panneaux 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durables
Panneaux 3 : Phase réglementaire
Panneaux 4 : Phase d’arrêt

COPIL 34
Présentation

pré-arrêt

20

CONSEIL
Redébat du 

PADD

30NOVEMBRE

PERMANENCES 3
Redéfinition des surfaces

à urbaniser en accord avec les 
objectifs de réduction

SEPTEMBRE - OCTOBRE DÉCEMBRE
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NB : COPIL = Comité de Pilotage

       COSUV = Comité de suivi

       COTECH = Comité Technique

       PPA : Personnes Publiques Associées

COSUV 1
Haies et 

règlement

14FÉVRIER

COTECH 4
Conso

Economie

09MARS

COPIL 32
Validations
Règlement

14

Panneaux 1 : Démarche du PLUi et Diagnostic territorial
Panneaux 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durables
Panneaux 3 : Phase réglementaire

COSUV 2
Consommation

d’espace

11AVRIL

COPIL 33
Modifications

pré-arrêt

05JUIN

CONSEIL
Arrêt du PLUi

29FÉVRIER 2024

PERMANENCES 4
Travail sur les OAP

Ajustement des densités
Modifications au zonage

11-12DÉCEMBRE
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PARTIE C - DES OUTILS 
D’INFORMATION ET 
D’ÉCHANGES
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1. une Page dédiée au Plui            
sur le site weB de la collectivité

La Communauté de Communes s’est assurée de mettre en place, dès le début de la procédure et ce 
tout le long de la démarche du PLUi, une page Internet entièrement dédiée au projet de territoire et 
reliée au site de Communauté de Communes de Bretagne Romantique (CCBR). La page Facebook de 
la collectivité a également été le réceptacle des articles publiés sur les autres médias.

https://urbanisme.bretagneromantique.fr/
https://www.facebook.com/CCBretagneRomantique

Cette page a pour vocation d’informer le public du processus d’élaboration d’un Plan d’Urbanisme 
Intercommunal et d’en expliquer brièvement les principales étapes de réalisation qui le ponctuent.

Le site est associé à des encarts liés aux documents d’urbanisme en vigueur afin que les citoyens 
puissent faire le lien entre l’avenir de la planification territoriale en Bretagne Romantique et l’état des 
lieux.
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Figure 1_Extraits de la page Facebook de la communauté de communes
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2. les réunions PuBliques

Des réunions publiques ont été organisées à plusieurs étapes de l’élaboration du document pour informer 
la population de son avancement. A la fin des présentations, un temps de débats et d’échanges, sous la 
forme de questions/réponses, s’est tenu pour permettre à chacun de réagir et s’exprimer.

2. 1. deUx réUnions en fin de phase diagnostic

Deux réunions publiques ont eu lieu à la fin de l’étape Diagnostic afin de présenter le contenu du 
diagnostic. Ces deux réunions ont eu lieu à l’Espace Ille-et-Donac de Tinténiac le 5 octobre 2021 et à la 
salle des fêtes de Bonnemain le 13 octobre 2021. Ces temps forts ont accueillis respectivement  19 et  16  
participants.
A quelques semaines du lancement de la phase réglementaire, en amont du débat du PADD et en 
présence des élus, ce temps de concertation est primordial pour recueillir les remarques, observations, 
et compléments des citoyens. 

Figure 3_Réunion publique à Tinténiac

Figure 4_Réunion publique à Bonnemain

Figure 2_Affiche de communication pour les réunions publiques
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2. 2. trois réUnions pUbliqUes en phase réglementaire

Les premières approches de la phase réglementaire ont été l’occasion d’informer de nouveau la 
population quant à la démarche du zonage et du règlement associé qui seront les premiers outils 
opposables auxquels ils devront s’adapter. Les principales lignes directrices émanant du PADD ont ainsi 
été présentées au public. Quelques semaines avant l’arrêt, ces trois dernières réunions publiques ont été 
le moyen de mettre en perspective les applications réelles du projet sur le territoire et les attentes futures 
sur le développement :

> à Combourg, salle Malouas, le 28 novembre 2022 à 19h00 ;
> à Pleugueneuc, salle multifonction,  le 29 novembre 2022 à 19h00 ;
> à Tinténiac, salle Ille et Donac, le 30 novembre 2022 à 19h00.

Figure 6_Réunion publique à Tinténiac le 30 novembre 2022

Figure 7_Réunion publique à Combourg le 28 novembre 2022

Figure 5Figure 5_Affiche de communication pour les réunions
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Figure 8_Article de Ouest-France publié le 20 janvier 2021

3. les PuBlications d'information

L’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal est aussi l’occasion d’informer la population 
sur les tenants et aboutissants de l’urbanisme actuel et sur les avancées réglementaires qui méritent 
d’être partagées. 

Que ce soit à travers la presse locale ou via les médias communaux ou intercommunaux, différents 
médias sont utilisés tout au long de la procédure pour créer le contact avec le grand public.

3. 1. les pUblications dans la presse

Les articles dans la presse locales ont su ponctuer le paysage littéral du territoire au fur et à mesure de 
la procédure. Ces échos de l’élaboration égrainent la presse en reflet de l’avancée du travail et s’activent 
donc lors des temps forts de cette procédure.

On dénombre près d’une vingtaine d’articles  sur le temps de l’élaboration du document dans au moins 
deux journaux régionaux : Ouest-France et le Pays Malouin. Un détail complet des articles parus est 
présenté en annexe de ce document.

Ces articles ont permis d’informer les administrés de l’avancée de la démarche de PLUi mais aussi et 
surtout d’appeler à la mobilisation du public lors des réunions publiques ou des temps de concertation.
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Figure 9_Extrait du bulletin municipal de Dingé en date de Octobre 2021

A l'échelle intercommunale, la collectivité 
produit 3 bulletins communautaires par an 
faisant état des actions menées sur le territoire 
et présentant celles à venir.

A chaque édition, une partie plus ou moins 
conséquente est dédiée au Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal afin d'expliquer le 
contenu de la démarche et les attentes de la 
collectivité. 

Ce document se présente comme un suivi 
détaillé de l'avancée de la procédure, reprenant 
les actions qui ont été mises en œuvre et 
présentant les actions à venir. Ces bulletins 
sont également des appels à la participation 
puisque des renvois aux différents outils de 
concertation sont cités et rappelés. Ainsi, les 
liens internet et les boites mails dédiées sont 
rappelées. Les extraits dédiés au PLUi sont 
compilées en annexe 2 de ce document.

Magazine
communautaire

Numéro 38
Mai - Août 2022

EAU

COMMUNICATION

ENVIRONNEMENT

Nos conseils économies

Nouvelle identité visuelle

Les énergies citoyennes

ZOOM SUR …

Plan Local d'Urbanisme
Intercommunal
La naissance d'un nouveau
projet pour le territoire

CCBR_Journal_38.indd   1 06/05/2022   09:59
Figure 10_Bulletin communautaire n°38

3. 2. les pUblications dans les bUlletins commUnaUx

Au-delà des articles de presse, des 
affichages et appels à se rendre 
aux réunions publiques, et au-delà 
des registres mis à disposition et 
des documents distribués dans 
les boites aux lettres, certaines 
communes ont pris la liberté de 
tenir à jour leurs publications 
communales afin de maintenir leurs 
administrés informés des temps 
d’échanges et avancées.

En effet, certaines communes ont 
dédié des pages web au sujet du 
PLUi qui exposent le processus 
d’élaboration et qui invitent à 
s’informer sur la démarche en 
proposant les liens et contacts 
nécessaires pour ce faire. 

3. 3. les pUblications dans les bUlletins commUnaUtaires
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3. 4. l’exposition itinérante

Relativement aux prescriptions de la concertation, une note expliquant la procédure et la démarche 
d’élaboration du PLUi complétée au fur et à mesure de l’avancement (procédure, diagnostic, PADD, 
phase réglementaire) devait être tenu à disposition du grand public. A ce titre, le choix a été fait d’aller 
plus avant en proposant une exposition permanente et itinérante complétée au fil du temps sous la forme 
de panneaux A0 décrivant avec précision la procédure. Ce document, vulgarisé pour être accessible par 
le plus grand nombre, passe au travers de l’objectif et les avancées de ce document stratégique, et au 
travers des points défendus par le projet commun.

Sous la forme d’ensembles de panneaux de 2 ou 3 volets, le premier d’entre eux reprenant les principes 
de la démarche et du diagnostic a été rendu disponible dès janvier 2020, suivi des panneaux reprenant 
les grandes lignes du PADD (juillet 2022), puis la phase réglementaire (mars 2023) et enfin la phase 
d’arrêt (juin 2023).

Ces panneaux, exposés en annexe 3, sont aussi et surtout le moyen de présenter les différents axes qui 
déterminent le PADD et donc le projet de territoire, ce qui impacte d’autant la traduction réglementaire. 
Sans pour autant présenter les règlements graphiques communaux en cours d’élaboration permanente, 
ces panneaux exposent la méthodologie et la logique du processus.

A noter que ces supports nous ont également suivi tout au long des temps de concertation.

Figure 12_Les panneaux en présentation_TrimerFigure 11_Les panneaux en présentation_Lanrigan
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3. 5. le motion design

Une courte vidéo en format « Motion Design » a été réalisée dans le cadre de la procédure afin d’avoir 
une explication pédagogique de la démarche de PLUi. Celle ci a été mise en ligne le 2 février 2023 sur le 
site web de la collectivité : https://bretagneromantique.fr/plui/

3. 6. le livret aUx habitants

Afin de favoriser la participation des habitants au cours de l’élaboration du PLUi et de leur offrir les 
moyens et connaissances nécessaires à une participation éclairée, un livret a été mis à disposition de 
ces derniers au premier semestre 2020. Ce livret est construit sur la forme de synthèses thématisées du 
diagnostic territorial. 
Huit thématiques sont ainsi abordées dans ce livret : 
 > L’organisation territoriale ; 
 > Mobilités et flux ;
 > Économie et emploi ;
 > Dynamiques démographiques et habitat ;
 > Consommation d’espaces et ressources ; 
 > Paysages et patrimoine ; 
 > Agriculture ; 
 > Équipements, tourisme et loisirs. 

Les habitants ont ainsi pu prendre connaissance des constats issus du diagnostic territorial, permettant 
ainsi de leur rendre compte de l’avancée du PLUi et de leur donner des «armes» pour une participation 
qualitative. 

Figure 13_Page de garde du livret aux habitants Figure 14_Extrait du livret sur la thématique 
«Consommation d’espace et ressources
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Figure 15_Les registres de la concertation présents en mairie et au siège de la CCBR

4. les registres de la concertation

4. 1. l'Usage des registres

Dès le début de la démarche avec les premiers éléments produits et concertés, les communes ont 
mis à disposition de la population, en mairie et au siège de la Communauté de communes Bretagne 
Romantique, un registre permettant aux habitants et aux acteurs du territoire de venir inscrire leurs 
remarques, avis et demandes sur l’élaboration du PLUi.

A chaque grande étape de travail, les communes ont fait part des éventuelles remarques recueillies dans 
ces cahiers de concertation afin de permettre l’évolution de la démarche, l’adaptation des documents 
et de la méthodologie lorsque cela s’avérait nécessaire.

Des lettres et emails ont également été transmis à la Communauté de communes, via le formulaire de 
contact laissé sur le site internet, et ont bénéficié du même traitement que les registres en commune.

A noter que chacune des annotations, chacune des remarques a été considérée tout au long de la 
démarche afin de statuer sur les mesures à prendre. 



33

Cittànova BILAN DE LA CONCERTATION

4. 2. détail dU contenU des registres

Sur l’ensemble des registres présents dans les 25 communes, 45 remarques ont été apposées ou 
amendées. 
Au niveau du siège de la Communauté de Communes, 3 remarques ont été déposées dans le registre 
de la concertation (2 pour demander l’ajout d’un changement de destination et 1 pour une demande 
de reclassement en zone constructible) tandis que 116 mails et courrier ont été reçus par la collectivité.

Les remarques émises dans les registres communaux sont orientées vers des thématiques spécifiques 
et relativement homogènes :

> la majeure partie des remarques concernent les changements de destination afin de permettre 
à un bâtiment actuellement agricole de pouvoir évoluer vers d’autres destinations.
> le deuxième thème le plus récurrent tient dans la volonté des administrés de souligner un projet 
futur de construction et a donc pour objectif d’appeler, dans le cadre de l’élaboration du PLUi, 
à tenir compte de ce projet dans la délimitation des zones constructibles. 
> de la même manière, nombreuses sont les remarques indiquant précisément la volonté d’un 
classement spécifique sur l’une des parcelles dont le requérant est propriétaire, souvent pour un 
classement en zone constructible.
> 1 remarque liée à la procédure et notamment à une volonté de davantage de concertation.
> 2 remarques concernent des excès de vitesse et sont donc en dehors du sujet du PLUi.

Ces remarques sont issues des registres des communes de Bonnemain (0), Cardroc (3), Combourg (3), 
Cuguen (1), Dingé (23), Hédé-Bazouges (3), La Baussaine (0), La Chapelle-aux-Filzméens (0), Lanrigan 
(0), Les Iffs (0), Longaulnay (1), Lourmais (0), Meillac (0), Mesnil-Roc’h (7), Plesder (1), Pleugueneuc (0), 
Québriac (1), Saint-Brieuc-des-Iffs (0), Saint-Domineuc (0), Saint-Léger-des-Prés (0), Saint-Thual (1), 
Tinténiac (1), Trémeheuc (0), Tréverien (0), Trimer (0).

Parmi les 119 observations transmises aux services techniques de la collectivité, les thématiques 
rencontrées sont principalement les demandes de changement de destination (19), les demandes de 
reclassement de parcelle.s (7), notamment en secteur constructible (58), et des informations de projets 
en cours (15) ou demandes de l’état d’avancement du projet (7), et les demandes diverses (13).
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5. les affichages et flyers distriBués dans 
les communes

Plusieurs documents d’informations ont été produits par la collectivité afin d’attirer l’attention du public 
sur la procédure en cours et sur la présence de ces registres au coeur des enceintes de leurs institutions 
publiques. Ainsi, chaque mairie et le siège de la collectivité tenait à disposition des flyers d’information 
pour rappeler les moyens d’expression des citoyens.

Contribuer 

volontaires
Appel à

Un groupe de citoyens 
est invité à participer concrètement 
à la réflexion pour le Plan Local 
d’urbanisme intercommunal  !

Être un 
acteur du 

changement
Echanger

Venez échanger avec d'autres citoyens, 
experts, élus sur le territoire de 2030 !

Inscrivez-vous par mail jusqu’au 31 janvier 2021 : 
plui@bretagneromantique.fr

Pour en savoir + : https://bretagneromantique.fr/plui/

Visites de sites   & Ateliers
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PARTIE D - DES MÉTHODES 
DE CONCERTATION 
BASÉES SUR LE 
DÉBAT D’IDÉES ET LA 
COPRODUCTION
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1. les questionnaires aux communes
Deux enquêtes ont principalement été menées en profondeur afin de connaitre le territoire de la 
Bretagne Romantique et mettre en perspective ses réalités, ses enjeux et ses objectifs à défendre.

La première enquête était exclusivement communale puisque les questionnaires étaient dédiés aux 
élus communaux. Ces enquêtes abordent les thématiques de la ville, que ce soit les logements, les 
équipements, les commerces, les réseaux ou l’environnement. Les réponses apportées à l’échelle de 
chaque commune ont servi de support à la découverte et la compréhension de chaque commune.

La seconde enquête est une enquête agricole menée par TerraTerre. Celle-ci a permis d’affiner le regard 
sur les réalités agricoles du territoire mais sans la participation d’acteurs locaux.

Figure 16_Les questionnaires à destination des communes
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2. des réunions réunissant les élus, 
techniciens et acteurs locaux

De nombreuses réunions de différentes formes ont été réalisées au cours de l’élaboration du PLUi.

Ces réunions ont été primordiales à la fois pour comprendre les enjeux du travail en cours, pour définir 
les éléments structurants du document d’urbanisme, mais aussi et avant tout pour arbitrer des décisions 
permettant l’avancée du projet.

A noter que dans toute cette élaboration émerge un temps particulier puisque la construction du PADD 
a été marquée par la période des confinements dus à la crise sanitaire du COVID-19. Ainsi, ce document 
stratégique a été construit COPIL après COPIL mais également par le biais de plusieurs cycles de 
visioconférences.

Le Comité de Pilotage (COPIL), composé des maires et élus référents, joue un rôle prépondérant dans 
le projet de PLU intercommunal de Bretagne Romantique. Il est l’expression de la volonté politique 
commune et il impulse la dynamique à l’ensemble des acteurs.

Ils sont généralement composés de l’ensemble des 25 élus territoriaux, maire.sse.s, adjoint.e.s et/ou 
conseiller.e.s communaux. A ces acteurs s’ajoutent, lorsque le sujet abordé s’y prête, les personnes 
publiques associées (PPA) qui sont consultées dans le cadre de la procédure.

Ce comité assure le pilotage général de l’élaboration du PLU intercommunal en faisant les choix 
stratégiques et les arbitrages éventuels. Il prépare également les dossiers à soumettre à la validation 
du conseil communautaire.

Finalement, le Bureau est composé de tous les élus communautaires et valident les choix intercommunaux 
avant la retranscription à l’échelle du COPIL.

Liste des COPIL/COTECH/COSUV/Bureau/PPA par phase : 

• Phase de lancement

COTECH 1 - 28 février 2019 - Lancement de la procédure d’élaboration du PLUi

• Phase de diagnostic

COPIL 1 - 24 avril 2019 - Les conversations du territoire

SORTIE BUS - 24 mai 2019 - Découverte du territoire en bus

COPIL 2 - 2 juillet 2019 - Restitution du Diagnostic aux élus

COTECH 2 - 26 août 2019 - Hiérarchiser les enjeux du Diagnostic

• Phase du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)

COPIL 3 - 23 septembre 2019 - Le futur scénario d’aménagement

COMMISSION HABITAT - 8 octobre 2019 - Rappel des étapes d’élaboration du PLUi et du PADD 

COMMISSION AGRICOLE - 10 octobre 2019 - Rappel des étapes d’élaboration du PLUi et du PADD
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COMMISSION ECONOMIE - 14 octobre 2019 - Rappel des étapes d’élaboration du PLUi et du PADD

COMMISSION MOBILITÉ - 22 octobre 2019 - Rappel des étapes d’élaboration du PLUi et du PADD

COMMISSION ENVIRONNEMENT - 24 octobre 2019 - Rappel des étapes d’élaboration du PLUi et 
du PADD

COPIL 4 - 15 octobre 2019 - Les invariants du projet

RÉUNION PPA 1 - 26 novembre 2019 - Les constats et enjeux du territoire

COPIL 5 - 26 novembre 2019 - L’architecture du projet de territoire

COPIL 6 - 17 décembre 2019 - Présentation du contenu du PADD

CONSEIL COMMUNAUTAIRE - 27 février 2020 - Présentation du contenu du PADD

COTECH 3 - 27 février 2020 - Préparation de la réunion PPA

RÉUNION PPA 2 - 5 mars 2020 - Echanges sur le PADD

COPIL 7 - 17 novembre 2020 - Retour sur la démarche du PLUi (visio)

COPIL 8 - 24 novembre 2020 - PADD - projet de l’axe 1 : attractivité du territoire (visio)

COPIL 9 - 1 décembre 2020 - PADD - projet de l’axe 2 : cadre de vie (visio)

COPIL 10 - 9 décembre 2020 - PADD - habitat (visio)

COPIL 11 - 15 décembre 2020 - PADD - économie et mobilité (visio)

COPIL 12 - 13 janvier 2021 - Finalisation du PADD

COPIL 13 - 16 février 2021 - Finalisation du PADD 2 

• Phase réglementaire

COPIL 14 - 17 mars 2021 - Les espaces bâtis 

CONFÉRENCE DES MAIRES - 15 avril 2021 - Les politiques publiques prioritaires de l’Etat

COPIL 15 - 20 avril 2021 - Les hameaux et retour des travaux de la commission économique

COPIL 16 - 18 mai 2021 - Insertion et contribution des espaces bâtis aux continuités écologiques

CONSEIL COMMUNAUTAIRE - 27 mai 2021 - Débat sur les orientations du PADD

COMITÉ DE SUIVI 1 - 6 juillet 2021 - Traduction réglementaire - Point d’étape - Suite du planning

COPIL 17 - 6 juillet 2021 - Armature urbaine et répartitions de la production de logements

COPIL 18 - 28 septembre 2021 - Patrimoine et paysages

COMMISSION URBANISME-HABITAT-NUMÉRIQUE - 19 octobre 2021 - Sujets généraux

COPIL 19 - 26 octobre 2021 - Milieux naturels et trame verte et bleue

GROUPE DE TRAVAIL TOURISME - octobre 2021 - Tourisme et PLUi

COMMISSION ENVIRONNEMENT - 9 novembre 2021 - Trame verte et bleue et PLUi

RÉUNION PPA 3 - 16 novembre 2021 - Présentation du diagnostic et du PADD

COPIL 20 - 23 novembre 2021 - Milieux naturels et trame verte et bleue 2

COPIL 21 - 13 décembre 2021 - Développement et évolution des activités agricoles 

COMMISSION ECONOMIE - 15 décembre 2021 - Développement économique

COPIL 22 - 31 janvier 2022 - La production de logements au sein du PLUi

RÉUNION TECHNIQUE AVEC LA DREAL - 1 février 2022 - Carrières et activités annexes

COPIL 23 - 22 février 2022 - Mixité urbaine et stationnements 

COPIL 24 - 31 mars 2022 - Habitat 1 
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COPIL 25 - 26 avril 2022 - Habitat 2

COMMISSION ECONOMIE - 27 avril 2021 - Développement économique

RÉUNION PPA 4 - 28 avril 2022 - Phase réglementaire 

RÉUNION DES SECRÉTAIRES DE MAIRIE - 4 mai 2022 - Contexte, calendrier prévisionnel, projets en 
extension, concertation avec les habitants

COPIL 26 - 17 mai 2022 - Équipement et mobilité

COPIL 27 - 30 juin 2022 - Tourisme et réajustements 

COMMISSION ECONOMIE - 20 juillet 2022 - Aménagement économique et PLUi 2

COPIL 28 - 5 septembre 2022 - Reprises PADD et ajustements

COPIL 29 - 27 septembre 2022 - Economie

RÉUNION DES SECRÉTAIRES DE MAIRIE - 30 septembre 2022 - Contexte, calendrier prévisionnel, 
projets en extension, concertation avec les habitants

COPIL 30 - 25 octobre 2022 - Eau & Energie

COPIL 31 - 12 décembre 2022 - Inventaire bocagers et compléments réglementaires

COTECH 4 - 17 janvier 2023 - Calendrier et consommation d’espace

COMMISSION MIXTE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE - 25 janvier 2023 - STECAL Tourisme*

COSUV 1 - 14 février 2023 - Les haies et les dispositions réglementaires

COTECH 4 - 09 mars 2023 - La consommation foncière et les projets à destination économique

COPIL 32 - 14 mars 2023 - Inventaire bocagers et compléments réglementaires

COSUV 2 - 11 avril 2023 - Bilan de la consommation d’espace

COPIL 33 - 05 juin 2023 - Derniers arbitrages pré-arrêt

• Phase d’arrêt

RÉUNION PPA 5 - 06 juin 2023 - Présentation pré-arrêt

COPIL 34 - 20 juin 2023 - Présentation pré-arrêt

A ces réunions se sont ajoutées des Commissions thématiques internes permettant de faire des points 
d’avancement, notamment sur les thématiques de l’environnement, du tourisme ou encore de l’économie.



42

Pl
an

 L
oc

al
 d

’U
rb

an
is

m
e 

in
te

rc
om

m
un

al
 

C
om

m
un

au
té

 d
e 

co
m

m
un

es
 B

re
ta

gn
e 

ro
m

an
tiq

ue

Figure 1717_Communes visitées et thématiques abordées

Figure 19_Prise de parole de Mathilde Vaulay, urbaniste au bureau 
d’études Cittànova, lors du trajet en bus

Figure 1818_Détail du trajet du bus tour

Figure 20_Prise de parole de Béatrice Duguépéroux

3. le Bus tour du territoire

La visite en bus du territoire de la Communauté de Communes Bretagne Romantique a eu lieu en phase diagnostic le 
24 mai 2019 et participait à un triple objectif :

> Appréhender le territoire et constituer une approche à la fois communale et intercommunale : mettre en 
lumière les liens entre les échelles communales et intercommunales. 
> Mettre en place une ambiance conviviale autour du PLUi : créer une dynamique de travail collectif autour de 
l’élaboration du PLUi
> Faire une tournée du territoire selon des approches thématiques : faire connaître le territoire, ses points forts 
et problématiques aux élus des communes de la Communauté de communes Bretagne Romantique. 

La visite était orientée selon quatre thématiques : démographie et formes urbaines, patrimoine et paysage, équipements 
et services, et économie. Le programme prévoyait 12 arrêts dans 12 communes différentes, avec pour chaque arrêt une 
focalisation sur l’une des quatre thématiques afin de les aborder concrètement en présence d’intervenants spécialisés. 
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Figure 21_Extrait du travail de terrain réalisé commune par commune (2022)

4. le travail de terrain

Sans compter les nombreuses visites de terrain organisées en interne par le bureau d’étude pour 
s’imprégner, comprendre et apprivoiser le territoire, plusieurs sorties ont été menées avec les acteurs 
territoriaux avec différents objectifs.

Dès le début de l’année 2019, alors même que l’élaboration du PLUi débute, le bureau d’étude s’est attelé 
à comprendre le territoire et le découvrir afin de pouvoir établir un diagnostic complet et éclairé. 
Pour ce faire, la première étape a été de rencontrer les élus communaux et d’échanger sur chaque 
commune, l’enquête communal comme support de discussion autour de thématiques ciblées mais aussi 
de discours ouverts. A la suite de cela, une visite de communes, avec les élus communaux, a parfois 
permis de mettre en lumière les réalités de chaque cadre de vie, les subtilités des sites et des territoires, 
les paysages et environnements associés. 
En règle générale, les échanges en mairie ont durée une heure, à la suite de laquelle un temps de visite 
de site a été partagé.

A la fin de l’été 2022, chaque site de projet des communes a été visité, en présence des élus de la 
commune concernée lorsque cela était possible et selon leur disponibilité, et du bureau d’étude Cittànova 
en charge de l’élaboration du PLUi.
Ces visites ont permis de désigner les enjeux de chaque site de projet ainsi que les contraintes à 
relever dans l’analyse des orientations d’aménagement et de programmation. Ce travail préalable à 
l’élaboration des OAP a également permis de définir les objectifs des communes en termes de projets 
d’aménagement et d’extension de l’urbanisation.
Ce travail de terrain, en collaboration étroite avec les acteurs locaux, a été l’occasion d’affiner la 
connaissance du territoire et de mettre en perspective les potentiels d’évolution des communes, en lien 
constant avec la projection établie par le PADD. En ce sens, certains sites ont pu être supprimés tandis 
que d’autres se sont avérés adéquats à accueillir une urbanisation future. 
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Figure 22_Permanences communales avec la commune de Lourmais

5. des temPs de Permanences et de 
coProduction PrinciPalement menés Par la 
collectivité

Plusieurs séances de permanences avec les communes ont rythmé l’avancée de la phase réglementaire 
afin de définir, ajuster, modifier, affiner les points les plus précis encadrant le zonage, les orientations 
d’aménagement et le règlement écrit. 

Ces périodes d’échanges, d’une durée comprises entre une et deux heures, ont permis de cibler la 
discussion commune par commune, de réaliser le travail d’élaboration à l’échelle intercommunale, 
communale mais aussi à l’échelle de la parcelle en se plaçant à la hauteur des réalités spécifiques.
Ces temps de discussion ont été déterminants dans la réalisation du document puisqu’il a été possible 
de prendre en compte les particularités de chacune des vingt-cinq communes, de définir les emprises et 
les contraintes des secteurs d’OAP et des parcelles en zone U en fonction de la connaissance des élus. 
Du plan cadastral aux réelles conditions urbaines et environnementales, ces permanences ont permis 
de franchir le pas.

Liste des permanences communales : 

PERMANENCES 1  - 20-24/06/2022- Ajustement des zones urbaines, validation des hameaux, 
découpage de la zone U

PERMANENCES 2  - 28-30/11/2022- Ajustement des zones à urbaniser, réflexions autour des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation
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Figure 23_Visioconférence participative pour l’élaboration du PADD_17 novembre 2021

6. des ateliers ParticiPatifs destinés aux 
acteurs locaux

Les séances participatives ont été menées lors de la phase d’élaboration du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables. Ces ateliers de co-construction du projet de territoire, tenus sous la forme 
d’un séminaire en plusieurs temps, se sont tenus sur les mois de novembre et décembre 2020 à raison 
d’un atelier par semaine.

Thématiques, ces temps d’échanges ont eu lieu de la manière suivante :
> 2020.11.17 : Visioconférence reprenant les principes de la démarche du PLUi ;
> 2020.11.24 : Visioconférence de construction de l’axe 1 du PADD basé sur l’attractivité territoriale;
> 2020.12.01 : Visioconférence de construction de l’axe 2 du PADD basé sur le cadre de vie de la 
Bretagne Romantique ;
> 2020.12.09 : Visioconférence afin de consolider la thématique de l’habitat dans le projet ;
> 2020.12.15 : Visioconférence dédiée aux thématiques de l’Economie et de la Mobilité.

Les ateliers participatifs du PADD se sont tous déroulés par visioconférence dans le cadre de la crise 
sanitaire du COVID-19 ayant impacté les capacités de rassemblement. Afin de construire un projet de 
territoire partagé, cette formule d’ateliers participatifs a été privilégiée.

En s’appuyant sur les enjeux issus du diagnostic territorial et de l’état initial de l’environnement, l’objectif 
attendu était de construire un scénario d’aménagement traduisant une vision partagée par l’ensemble 
des élus. Les élus ont pu réfléchir, thématique par thématique, à leur territoire d’avenir idéal, dessinant 
ainsi un scénario à l’horizon 2035 qui soit celui qu’ils attendent. Chaque sujet abordé a ainsi permis de 
dessiner et affiner son scénario 2035 et il a été possible d’extraire des consensus, portes d’entrée du 
PADD, et des dissensus  qui se révèlent être les principaux sujets de débat dans ce travail de construction 
commune. 
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7. des grouPes citoyens

Deux sessions de groupes citoyens ont été menés au cours de l’élaboration du PLUi. 

Un panel de 90 participants a été sélectionné aléatoirement sur la base d’un volontariat qui résulte d’un 
appel à participation émis dans les différents médias (journaux, site de la collectivité, etc.). Chaque 
groupe citoyen a ensuite été contingenté pour ne pas dépasser 30 participants à la fois et ainsi permettre 
une meilleure efficacité des échanges.

Lors de la première session de trois rencontres (le 15 mars 2021, le 21 avril 2021, le 19 mai 2021), les 
membres du Groupe Citoyen ont eu pour mission de formuler des actions pour mettre en œuvre les 
orientations du PADD du PLUi. Ce moment a donner la capacité aux citoyens de :

> Partager leurs regards sur les sujets des orientations ;
> Souligner l’importance particulière de certaines orientations ;
> Localiser sur leur territoire des lieux où il faut agir en priorité ;
> Proposer des idées concrètes pour aménager le territoire de demain à moyen et long terme (10-
15 ans). 

Ces contributions ont permis d’alimenter concrètement le PADD.

Figure 24_Extrait des Groupes Citoyens

La deuxième session de Groupes Citoyens est venue compléter la première et répondre à la demande 
des citoyens d’aller plus avant sur les questions environnementales en poussant la réflexion jusqu’à 
l’opérationnel. Ces trois temps de réflexion commune se sont tenus les 12, 19 et 26 septembre 2022 
et avaient pour objectif de collecter les avis et compléments des citoyens depuis l’Etat initial de 
l’Environnement jusqu’à l’évaluation environnementale, en abordant également l’application des OAP 
tant sectorielles sur des zones à enjeux que thématiques.



47

Cittànova BILAN DE LA CONCERTATION





49

Cittànova BILAN DE LA CONCERTATION

PARTIE E - CONCLUSION 
ET BILAN DE LA 
CONCERTATION
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1. une concertation resPectée

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération du 31 mai 2018 ont été mis en 
oeuvre et confortés durant l’élaboration du projet de PLUi :

> La tenue d’un registre dans toutes les mairies des communes membres ainsi qu’au siège de 
la Communauté de Communes Bretagne Romantique, pour recevoir les observations de toutes 
personnes intéressées, aux heures habituelles et tout au long de la procédure jusqu’à l’arrêt du 
projet ;
> La rédaction de plusieurs articles pour figurer dans les bulletins municipaux et le site internet afin 
de faire comprendre la procédure à la population ;
> L’organisation de réunions publiques à différentes étapes de l’élaboration du PLUi et réparties 
sur le territoire au fil de l’avancement de la procédure ;
> Tenue d’une exposition permanente expliquant la procédure et la démarche d’élaboration du 
PLUi, complétée au fur et à mesure de l’avancement, par l’affichage de planches présentant la 
démarche de PLUi, les constats du diagnostic, les objectifs du PADD, tout au long de la procédure 
et partout à travers le territoire ;
> La création d’une page dédiée au PLUi sur le site Internet de la communauté de communes. Ce 
procédé est associé à la mise à disposition d’une adresse électronique accessible durant toute la 
durée de la procédure pour permettre l’accueil de demandes, remarques et doléances ;
> La réception, jusqu’à l’arrêt du projet, des remarques transmises par le public, que ce soit via les 
sites internet, les boites postales ou électroniques, ou bien les registres disponibles.

Sans chercher l’exhaustivité, la concertation a notamment permis :
> les publications d’informations ont largement permis de faire connaitre le projet et d’appeler 
à participer aux temps d’échanges qui ont été nourris. Elus et techniciens se sont attachés à 
partager les lignes du dossier et son évolution, ses aspects qualitatifs mais aussi quantitatifs et à 
rendre transparentes les différentes étapes d’élaboration, en témoigne le bulletin communautaire 
particulièrement alimenté sur le sujet du PLUi ;
> les registres de la concertation ont été relativement peu mobilisés malgré toute l’utilité de 
l’outil. Lien direct entre les administrés et les communes, ces registres avaient pour fonction de 
transmettre l’information et les demandes jusqu’au stylo tracé sur les plans. La mobilisation 
citoyenne attendue sur cet outil aurait été l’occasion d’anticiper l’enquête publique et d’intégrer 
en amont les demandes méthodologiquement acceptables. L’adresse dédiée sur le site de la 
collectivité a été un support de réception des demandes plus efficaces que les documents papiers 
présents en communs et au siège ;
> les réunions publiques, pour leur part, ont permis aux élus de défendre un projet de territoire 
partagé et de mettre au jour les tenants et aboutissants qui lient le projet aux cadres dans 
lesquels celui-ci dit se concevoir. Ces temps d’échanges ont été des temps de discussion et de 
compréhension des enjeux, pour tous les partis, sans pour autant être la source de modifications 
de fond sur le projet. Les administrés se sont notamment permis de mettre sur le devant de la 
scène des points d’attention, notamment en ce qui a trait au cadre de vie à maintenir ou à la 
biodiversité à maintenir et préserver. Concrètement, cela a mené les élus à aller plus loin sur la prise 
en compte environnementale avec une OAP Thématique nourrie par exemple.
> A cela s’ajoute les groupes citoyens qui ont été de véritables forces de proposition dans le 
projet, non seulement à l’étape réglementaire mais également dans les OAP. Leurs réflexions ont 
alimentés le PADD et permis au territoire de prendre des orientations plus fermes.
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Avant tout, ces mesures de concertations mises en oeuvre ont permis aux élus d’échanger avec la 
population et ainsi de recueillir les avis et les remarques des habitants et autres acteurs locaux tout 
au long de la procédure. La concertation a permis aux résidents, aux Personnes Publiques Associées 
et tout autre acteur de la ville et du territoire de pouvoir saisir l’intérêt de l’élaboration du document 
d’urbanisme intercommunal et ses enjeux pour le futur du territoire, à l’horizon 2035.

Les remarques, observations et demandes des habitants et des élus communaux ont été discutées au 
niveau le plus approprié et prises en considération selon les intérêt du projet global de territoire. 
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PARTIE F - ANNEXES
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Article 1_2019.04.27et28_Ouest-France_Les élus communautaires planchent sur le PLUi

Article 2_2020.03.12_Ouest-France_Le Plan Local d’Urbanisme toujours en débat

1. les articles de Presse dédiés
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Article 3_2020.03.26_Ouest-France_Une consultation sur le Plan Local d’Urbanisme

Article 4_2021.01.14_Ouest-France_Longaulnay : Pourquoi la population n’augmente plus dans la commune ?
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Article 5_2021.01.20_Ouest-France_Les élus cherchent des citoyens volontaires pour participer au PLUi

Article 6_2021.04.27_Ouest-France_Au conseil, les aménagements durables expliqués
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Article 7_2021.05.29_Ouest-France_Les élus tentent d’imaginer le futur des communes

Article 9_2021.05.31_Ouest-France_Longaulnay - Le développement durable s’invite au conseil
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Article 10_2021.10.08_Ouest-France_Plaidoyer pour un plan d’urbanisme communautaire

Article 11_2021.12.31_Ouest-France_La Bretagne romantique a gagné 1 550 habitants
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Article 12_2022.01.14_Ouest-France_Bonnemain - Inventaire bocager

Article 13_2022.02.28_Ouest-France_Contrôle des abattages et économie d’énergie
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Article 14_2022.03.18_Ouest-France_Le bocage, une source fertile pour la biodiversité

Article 15_2022.04.19_Ouest-France_La Bretagne Romantique veut préserver ses arbres
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Article 16_2022.11.24_Ouest-France_Urbanisme intercommunal : des réunions publiques à venir

Nous l’avions rencontré
en début d’année avec
« La gaufre de Liège

BZH », le Combourgeois René
Gatecel revient avec « L’authen-
tique » pour « encore plus de
gourmandise. On change de
nom, mais on garde la même
recette. »

Après les marchés et les ani-
mations, comme les mercredis
de l’été à Combourg, mais aussi
l’incontournable Festival de la
Lanterne, « L’authentique »
s’installe, grâce à une nouvelle
collaboration, sur le parking
de l’enseigne Point Vert située
entre Intermarché et Lidl, dans
la zone du Moulin Madame à
Combourg.

Il sera présent du 26 no-
vembre au 24 décembre, de 14
h à 18 h.

« L’authentique » vous pro-
posera ses savoureuses Gaufres
de Liège, « avec encore plus de
nappages pour toujours plus
de plaisir. »

La grande nouveauté de cette
fin d’année, « les boissons :
café, chocolat chaud etmême
vin chaud seront au rendez-

vous. Vous pourrez égale-
ment passer commandes pour
vos soirées d’hiver où vos des-
serts en famille, nos gaufres
se réchauffent au four ou au
grille-pain. »

René Gatecel propose tou-

jours ses services pour les évè-
nements privés, allant de la
gaufre à la galette saucisse et
ses crêpes jusqu’au typique Hot
Dog Américain, et ceci pour les
professionnels comme pour les
particuliers.

■Contact 06 43 42 77 53,
courriel : mr.gatecel@hotmail.
com.

COMMERCE « L’authentique » s’installe
sur le parking de l’enseigne Point Vert

? COMBOURG

René Gatecel, ici devant La Maison de la Lanterne.

L’année n’est pas encore
terminée pour Combourg
Animation, il reste encore

l’organisation de la 2e édition de
l’Hivernale de la Bretagne Ro-
mantique, le 17 décembre. Pour
rappel, « en 2021, nous avions
50 véhicules de collection ins-
crits, nous espérons 100 à 150
véhicules cette année. »

45 concerts gratuits
organisés

Pour autant, l’association a
tenu à mettre à l’honneur ses
120 bénévoles qui ont apporté
un soutien sans faille aux diffé-
rentes manifestations qui se sont
déroulées dans la petite cité de
caractère, soit 45 concerts gra-
tuits. Ce qui représente plus de
40 000 spectateurs, selon les or-
ganisateurs, sur l’ensemble des

évènements dans le centre-ville
de Combourg.

On peut citer le Festival de la
Lanterne, la Fête de la Musique,
la Braderie, Les Floréales, l’Hi-
vernale, les Mercredis de l’été…
Des animations à l’attention des
jeunes ont aussi été organisées
pendant les vacances scolaires.
Ou encore des participations
à des évènements caritatifs
comme celui avenir le Téléthon
du 2 et 3 décembre.

« Nous voulions nous réu-
nir afin de fêter ensemble une
très belle année 2022. Ce fut
chose faite avec le concert
d’Alee qui a mis le feu à la
salle Malouas. »

■Pour les personnes qui
souhaitent rejoindre Com-
bourg animation, contact par

courriel : contact@combour-
ganimations.fr ou Combourg

Animations, 7 rue du Linon à
Combourg

Combourg Animations
met à l’honneur ses bénévoles

? COMBOURG

Pour la 2e édition de l’Hivernale, sa dernière animation de
l’année, Combourg animation attend les passionnés de voi-
tures anciennes (ici en 2021).

?COMBOURG
La CCBR, communauté de

communeBretagne romantique,
dans le cadre de l’élaboration
du Plan d’Urbanisme Intercom-
munal, document stratégique
« dont l’objectif est d’imagi-
ner le territoirede laBretagne
romantique pour les années
à venir », propose des réunions
publiques sur le territoire.

Des réunions
publiques, pourquoi ?

Elles permettent principa-
lement : de s’informer sur le
projet d’avenir du territoire à
l’horizon 2035 ; de participer
à la réflexion collective quant
aux projets de développement
des communes de Bretagne Ro-
mantique ; de comprendre les
rouages d’élaboration de leur

futur document d’urbanisme
; d’anticiper leurs projets au
regard des évolutions à venir
quant aux droits à construire et
aux secteurs de préservation ;
d’obtenir des réponses à leurs
doutes ou questionnements, en
présence du BE et des élus et
d’alimenter le projet en formu-
lant des propositions.

Réunion publique sur 3 sites.

Lundi 28 novembre à 19 h à
Combourg salle Malouas.

Mardi 29 novembre à 19 h
à Pleugueneuc salle associative.
Mercredi 30 novembre à 19 h
à Tinténiac à l’espace Ille et
Donac.

URBANISME INTERCOMMUNAL

Des réunions publiques à venir

Station d’épuration :
son avenir à l’étude

D’une capacité de 6 000
équivalents habitants, la station
d’épuration est en service depuis
1994. Le traitement appliqué
pour ses effluents est de type
biologique par boues activées.
Pour répondre à la réglemen-
tation vis-à-vis de la Covid-19
« et tenir compte des prévi-
sions de l’accroissement de la
population », la municipalité
lance une grande réflexion sur
son devenir pour « une solution
plus pérenne et conforme à
une futureréglementation. »

Un développement
urbain important

Les prévisions pour l’horizon
2030 prévoient une production
de 522 logements, réalisés à 90
%dans la zone d’assainissement
collectif (soit 450 environ), pour
la ville de Combourg avec une
augmentation de la population
portant le chiffre à 7 083 habi-
tants, dont 2 443 (1993+450)
clients.

La station d’épuration au lieu-dit Le Gue d’Onen.

? COMBOURG

Annoncez gratuitement vos événements sur :
www.infolocale.fr

? COMBOURG
Ufc Que Choisir. Permanence. Défense des consommateurs, le jeudi
matin, sur rendez-vous, au 02 99 56 80 47. Jeudi 24 novembre, 9 h 30
à 11 h 30, Centre communal d’action sociale, 6, boulevard du Mail.

Plan local d’urbanisme intercommunal de la Bretagne romantique.
Réunion publique. Dans le cadre de l’élaboration du Plan d’urbanisme
intercommunal, dont l’objectif est d’imaginer la Bretagne romantique
pour les années à venir, 3 réunions publiques sont organisées. C’est
le moment idéal pour être informée du dossier et poser toutes ses
questions aux élus et au bureau d’étude. Lundi 28 novembre, 19 h à
20 h 30, espaceMalouas. Gratuit. Contact : 02 99 45 23 45, urbanisme@
bretagneromantique.fr, http://bretagneromantique.fr

Atelier Mobilité Ageclic. Réunion, débat, rencontre. Dans le cadre
du plan de mobilité simplifié, pour mieux connaître vos habitudes de
déplacements, la Communauté de communes Bretagne romantique et
le Clic Ageclic organise un atelier autour des déplacements quotidiens
des seniors. Inscriptions auprès de l’Ageclic. Mardi 29 novembre, 10 h
à 11 h 30, Maison France Services, 3, rue de la Mairie. Gratuit. Contact
: 02 23 16 45 45, accueil@ageclic.fr, bretagneromantique.fr

Défense des consommateurs Familles rurales. Permanence. Per-
manence physique sur rendez-vous. L’équipe de Familles rurales vous
accompagne dans le règlement de vos litiges de consommation.Mercredi
30 novembre, 9 h à 12 h, maison France services, 3, rue de la Mairie.
Contact : 07 64 86 87 74.

B En bref

CORRESPONDANTS
Pour Combourg, Saint-Pierre-de-Plesguen, Lanhélin, Tressé
et Plesder :
Gérard Simonin. Tél. 06 08 07 59 15. Mail : gcsimonin@orange.fr
Pour Meillac, Bonnemain, Dingé, Trémeheuc, Lourmais, Lan-
rigan, Cuguen, Saint-Léger-des-Prés, Pleugueneuc et Saint-
Domineuc :
Marie Vinouse. Tél. 06 76 98 05 65. Mail : marie.vinouse@orange.fr

URGENCES
Urgence vitale - Faire le 15. Gendarmerie - Le 17.
SAMU - 02 99 59 16 16.
Pharmacie - Composer le 3237 (0,34 euro la minute depuis un
poste fixe)
Maison médicale de garde : Centre Local Hospitalier Saint-Joseph,
Les Rivières, Combourg 09 71 31 03 91. Samedi de 12 h à 20 h et
dimanche et jours fériés de 8 h à 20 h.

B Mémento

45Autour de Combourg LE PAYS MALOUIN
JEUDI 24 NOVEMBRE 2022

actu.fr/le-pays-malouin

Article 17_2022.11.25_Ouest-France_Trois réunions prévues sur le PLUi en Bretagne romantique

Pensez à passer vos commandes
pour vos fêtes de fin d’année

VENTE DE FOIE GRAS

Cardroc
02 99 45 80 06
Le Placis Goudré

Axe Rennes-Dinan près de Bécherel
A partir de Cardroc, suivre les canards jaunes et bleus

POUR VOTRE SANTÉ PRATIQUEZ UNE ACTIVITÉÉ PPHHYYSSIIQQUUEE RRÉÉGGUULLIIÈÈRREE. WWWWWW.MMAANNGGEERRBBOOUUGGEERR.FFRR

Pensez à passer vos commandes

RETROUVEZ NOS OFFRES

SUR WWW.MAISONCHEVILLON.FR

La Maison CHEVILLON vous accueille
Samedi 26 novembre

de 10h à 17h
Magret - Confit - Rillettes - Pâtés
Fabrication traditionnelle sans additifs

Bonnemain
Ludothèque Au bois des ludes
La bibliothèque et la Communauté de
communes de la Bretagne romantique
proposent une animation Ludolire. Il s'agit
d'un temps de lectures et de jeux, à parta-
ger en famille, dès 3 ans, autour de la thé-
matique, Ilétaitune fois.Gratuit,pour tous.
Samedi 26 novembre, 10 h 30 à 12 h,
bibliothèque municipale. Gratuit.
Contact : 02 99 54 98 99,
auboisdesludes3522@gmail.com,
http://www.auboisdesludes.com

Hédé
UTL Bretagne romantique. Voyage
musical et imaginaire en Irlande
Conférence arts. Conteur et musicien
EmmanuelLemare,nousembarquepour
un voyage en imagination au pays des
moines navigateurs, des bardes gaéli-
ques, des tourbières, des vertes collines.
La voix du grand poète irlandais, Yeats,
fait vibrer le mystère des mégalithes et le

conte fait chanter le peuple des fées.
Vendredi 25 novembre, 14 h 30 à 17 h,
Théâtre de Poche. Tarif : réservé aux
adhérents : gratuit. Contact :
contact@utlbretagneromantique.fr,
https://utlbretagneromantique.fr/

ASVHG foot : programme 26-27
novembre
Samedi : U11A à Rennes Bréquigny,
match à 11 h 15. U11B reçoivent Saint-Gil-
les à Vignoc, match à 10 h. U11C reçoi-
ventCPBVillejeanàVignoc,matchà10h.
U11D à Saint-Jacques, match à 11 h 30.
U13A - critérium reçoivent US Saint-Malo
à Vignoc, match à 11 h 30. U13B vont à
Pacé, match à 13 h. U13C reçoivent Géve-
zé à Vignoc, match à 11 h 30. U15 vont à
Melesse, match à 14 h 30. U16 reçoivent
Gévezé à Vignoc, match à 17 h. U13F :
vont à Noyal, match à 10 h. U15F coupe
de Bret. reçoivent Dinan à Vignoc, match
à 13 h. U18F coupe de Bret. reçoivent
Fougères à Vignoc, match à 15 h. Seniors
D-D4 reçoivent Rennes Melting Potes à

Vignoc, match à 19 h 30. Dimanche :
Seniors A-R1 vont à Chartres de B. à 15 h.
Seniors B-D1 vont à Epiniac, match à 15
h. Seniors D2 vont à Tinténiac, match à 13
h. Seniors F A-D1 reçoivent Chatillon à
Vignoc, match à 15 h. Seniors F B-D2
reçoivent Pleurtuit à Vignoc, match à 13 h.
Samedi 26, dimanche 27 novembre,
stade de Mauffant.

Saint-Domineuc
Football
Samedi, à 10 h, U11 féminine contre GJ
La Vaunoise et U13 féminine contre
USSM; à 14 h, U13B contre ASJC Saint-
MaloetU13DcontreASCancaleetà14h
30, U18A contre Rennes Esperance.
Vendredi 25, samedi 26 novembre,
stade municipal, rue du Stade. Gratuit.

Ludothèque Au bois des ludes
La bibliothèque et la Communauté de
communes de la Bretagne romantique
proposent une animation Ludolire. Il s'agit

d'un temps de lectures et de jeux, à parta-
ger en famille, dès 3 ans, autour de la thé-
matique, Magie et sorcellerie. Gratuit,
pour tous.
Samedi 26 novembre, 10 h 30 à 12 h, à
la bibliothèque municipale. Gratuit.
Contact : 02 99 54 98 99,
auboisdesludes3522@gmail.com,
http://www.auboisdesludes.com

Tinténiac
FCTSD, football
Samedi, à 10 h, rassemblement U8 U11B
contre Miniac-Morvan et U11G contre
Pleurtuit ; à 11 h 30, U13A contre FC La
Mézière-Melesse et U13C contre Pler-
guer-Roz-Landrieux, à 13 h 30, U17 con-
tre La Vitréenne ; à 14 h, Amical U14 con-
tre FC Bruz et à 16 h, U16 A contre FC
Saint-Aubin-d'Aubigné.
Samedi 26 novembre, stade municipal,
5, rue du Stade.

À l'agenda de vos communes

L’initiative

Après une gestation d’un an, un grou-
pe de passionné s’est réuni pour cré-
er de toutes pièces le Ciné de poche,
au sein du Théâtre de poche. « Au
départ, une habitante de Bazouges-
sous-Hédé, Sophie Perisse, a inter-
pellé la maire Isabelle Clément Vito-
ria pour créer un ciné-club. Très vite
un groupe s’est constitué autour
d’elle, avec Alice Berhault, Anne-
Laure Beaudoin, Thierry Piguel et
moi-même », souligne Christelle
Picault, présidente de l’association le
Joli collectif, qui gère le théâtre.

Six films par saison

L’équipe du Ciné de poche s’est
associée à Interfilm pour pouvoir
exploiter au mieux les films que les
Hédéens ont préalablement choisis.
« Pour toucher le maximum de per-
sonnes, nous avons pris le pari de
sélectionner pour la programmation
un film étranger, un film français, un
documentaire, un film sous-ti-
tré, etc. Pour chaque séance, nous
engageons des frais de 150 € à
300 €. »

Après une première expérience en
extérieur, à la Maison du Canal, en
septembre, le lancement de la saison
au Théâtre de poche coïncide avec le
Mois du documentaire. À suivre, le
22 janvier, Le Tableau, de Jean-Fran-
çois Laguionie, une aventure sur un
tableau inachevé à voir en famille ; le
12 mars, La Nuit du Chasseur, de
Charles Laughton, un grand classi-

que américain ; le 21 mai, les 21 Nuits
avec Pattie, des Frères Larrieu, une
comédie, et le 2 juillet, Le Bal, d’Ettore
Scola.

Toutes les séances ont lieu le
dimanche, à 17 h, et chaque séance
est précédée d’un court-métrage
d’environ neuf minutes.

« Silent Voice »,
de Reka Valerik

En partenariat avec le Comptoir du

Doc, la projection du dimanche est le
film « Silent Voice ». L’histoire d’un jeu-
ne espoir du Mixed martial arts
(MMA), Khavaj, qui fuit la Tchétché-
nie lorsque son frère découvre son
homosexualité et promet de le tuer.
Arrivé à Bruxelles, il devient mutique
face au choc de l’exil. Le seul lien qu’il
garde avec la Tchétchénie sont les
messages vocaux que lui envoie sa
mère. Le film dépeint les premiers
mois de Khavaj en Belgique.

Dimanche 27 novembre, à 17 h, au
Théâtre de poche. Après la projection
débat avec le réalisateur Reka Valerik
et Agnès Frémont du Comptoir du
Doc. Tarif : 5 € la première séance
(avec adhésion), puis 2 € la place.
Soupe et petite restauration à partir
de 16 h 30. Contact : cine-
clubtdp@gmail.com. Podcast :
www.vodio.fr/vodiotheque/i/9444/
le-teaser-1-silent-voice/

Alice Berhault, Thierry Piguel et Christelle Picault dans le hall du Théâtre de poche. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Le Théâtre de poche ouvre son ciné-club
Hédé-Bazouges — Le Théâtre de poche inaugure dimanche le premier Ciné de poche de la saison,
avec le documentaire Silent voice, en présence de son réalisateur, le Tchétchène Reka Valerik.

Hédé-Bazouges

L’association Jardin naturel et bains
de forêt entame un cycle d’ateliers de
compostage. Le premier a lieu ce
samedi, au Tiers Lieu. Les animations
sont soutenues par le Labo citoyen
de la communauté de communes de
la Bretagne romantique, en vue de
répondre à l’obligation en 2024 de
trier les biodéchets, les composter et
les valoriser.

Sophie Milbeau, formatrice et lauré-
ate du concours 2015 de Jardiner
autrement, précise : « L’automne
abonde de ressources : feuilles,
tailles d’arbustes et dernières ton-
tes. Lors de l’atelier de samedi, tous
ces matériaux seront disposés en
couches successives, comme des

lasagnes. Une méthode utile et sim-
ple pour obtenir un sol fertile. Elles
seront digérées par la faune du sol
durant l’hiver. En mars, cette zone
sera prête à recevoir des planta-
tions. »

Trois ateliers gratuits sont prévus en
en mars, juin et octobre 2023, sur le
territoire pour s’approprier la techni-
que, la théorie et la pratique. « J’invite
les élus, les jardins partagés, les
écoles et les associations à se faire
connaître. »

Samedi 26 novembre, de 10 h à
12 h 30, au Tiers Lieu. Contact :
sophiemilbeau.jardin@orange.fr ou
tél. 06 47 29 62 79.

Atelier compostage pour réaliser des « lasagnes végétales ». | PHOTO : OUEST-FRANCE

Un atelier compostage pour valoriser les biodéchets

Tinténiac

À l’occasion du Week-end de l’enfan-
ce, Familles rurales et le Sivu Anim’6,
les deux partenaires de l’opération,
proposent ce week-end, « un pro-
gramme riche et varié, qui a la volon-
té de permettre aux familles du terri-
toire de partager des temps
parents/enfants, mais aussi de met-
tre en lumière les acteurs locaux qui
vont intervenir, précise Karine
Clouard, la directrice d’Anim’6. Pour
ces deux jours, nous avons 14 parte-
naires. Nous voulons faire de ce
week-end un événement à la fois
festif et riche de découvertes. »

Ce mini-festival dédié aux enfants et
aux familles commencera samedi, à
Saint-Thual, avec Les Pirates atta-
quent, un concert pour toute la
famille, dès 3 ans.

Dimanche, deux spectacles sont
proposés : Ça cartoon !, la comédie
magique, spectacle de magie et de
ventriloquie à partir de 3 ans, à 9 h 15,
10 h, 10 h 45, 11 h 30, au Syndicat

intercommunal de musique, le Sim
(tarif : 3 €). Le second spectacle,
Paréidolies, est une représentation
musicale, qui aura lieu dans la salle
de la Nouasse, à Québriac, à 16 h 30
et 17 h 30 (tarif : 3 €).

Une animation
avec les pompiers

Le reste des animations et ateliers
sera concentré à l’Espace enfance et
au Sim voisin, à Tinténiac. On y trou-
vera une multitude d’ateliers pour
enfants de 2 mois à 10 ans avec leurs
parents : éveil musical, éveil sensoriel,
animaux de la ferme, ateliers cirque,
marionnettes, hip-hop, cuisine,
magie, couture… (tarif : 1,50 €).

Et, de 9 h à midi, les enfants pour-
ront se faire pompiers d’un jour grâce
à la participation du centre de
secours de Tinténiac. (Gratuit).

Inscription obligatoire : www.semai-
nedelenfance.fr

Les organisatrices de Familles rrurales et du Sivu Anim’6 devant l’affiche.
| PHOTO : OUEST-FRANCE

Un week-end dédié aux enfants et aux familles

Trévérien

Depuis juillet, Florian Bouin est deve-
nu mandataire indépendant du
réseau immobilier IAD, premier
réseau de mandataires de France
avec environ 150 000 collaborateurs.

« Après avoir été commercial dans
divers domaines d’activités, notam-
ment la piscine, j’ai eu envie de
changement et de travailler à mon
compte, explique-t-il. Je me suis lan-
cé dans cette activité grâce une con-
naissance qui travaille dans le
réseau IAD. C’est par son intermé-
diaire que j’ai été formé dans le
métier et que je suis encore accom-
pagné. L’immobilier est un domaine
qui m’attirait. Dans mes différents
métiers, j’ai toujours travaillé autour
de la maison. »

Pour le conseiller immobilier, pas-
ser par lui pour vendre un bien offre
plusieurs avantages.

« Entant indépendant, je suis
beaucoup plus disponible et réactif
que les agences qui ont à gérer plus
d’une trentaine de biens. L’objectif
du mandataire est de vendre la mai-
son, car il ne touche pas de commis-
sion autrement. Il réalise une esti-
mation la plus juste pour le ven-
deur. » Florian Bouin propose des
estimations gratuites et travaille sur le
secteur autour de Trévérien et de
Quédillac.

Renseignements : tél. 06 38 67 41 69
ou sur la page Instagram et Facebook
de Florian Bouin.

Le conseiller immobilier Florian Bouin travaille sur le secteur élargi de Trévérien,
mais aussi de Quédillac. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Florian Bouin s’est installé comme conseiller immobilier

Le Joli collectif va diriger le théâtre de L’Air libre,
à Saint-Jacques-de-la-Lande Page Rennes

Hédé-Bazouges

La communauté de communes Bre-
tagne romantique est le seul Établis-
sement public de coopération inter-
communale (EPCI) de tout le pays de
Saint-Malo à avoir choisi de faire un
PLU intercommunal, communautaire
donc. Un choix motivé, notamment,
par la volonté de faire bénéficier tout
le territoire de sa dynamique, en parti-
culier démographique, puisque
5 000 nouveaux habitants sont atten-
dus en 2035.

Dans le cadre de l’élaboration de ce
Plan local d’urbanisme intercommu-
nal (PLUi), document stratégique
dont l’objectif est d’imaginer le terri-
toire de la Bretagne romantique pour
les années à venir, trois réunions
publiques sont organisées sur le terri-
toire en début de semaine prochaine.

Les habitants intéressés pourront

s’informer sur le projet d’avenir du ter-
ritoire à l’horizon 2035, participer à la
réflexion collective quant aux projets
de développement des communes
du territoire, comprendre les rouages
d’élaboration de leur futur document
d’urbanisme et anticiper leurs projets
au regard des évolutions liées aux
droits à construire et aux secteurs de
préservation. Mais aussi obtenir des
réponses à leurs questionnements,
en présence du bureau d’études et
des élus, et bien sûr, alimenter le pro-
jet en formulant des propositions.

Lundi 28 novembre, à 19 h, à Com-
bourg, salle Malouas ; mardi
29 novembre, à 19 h, à Pleugueneuc,
salle associative ; mercredi
30 novembre, à 19 h, à Tinténiac, Ille-
et-Donac.

Combourg

Trois réunions prévues sur le PLUi en Bretagne romantique

Tinténiac

Pour paraître gratuitement dans
Ouest-France, saisissez votre infor-

mation sur www.infolocale.fr

Un événement à annoncer ?

Bretagne romantique Ouest-France
Vendredi 25 novembre 2022
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Article 18_2022.12.03_Ouest-France_Le bocage, une source fertile pour la biodiversité

Combourg

• Menu festif
du traiteur Denoual

• DJ et show lumières
• Salle décorée

RENSEIGNEMENTS & RÉSERVATION :
Loïc LEBRET - 07 61 01 78 59 - loiclebret35@gmail.com

100€
tout compris

Réveillon
dansant
du 31 décembre

à Bonnemain
(entre Dol et Co

mbourg)

✺
✺
✺

✺
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✷
✷

✷

✺

✺
✺
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✺
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« Pour votre santé, évitez de grignoter entre les repas ». www.mangerbouger.fr. RCS 814 638 474

Tinténiac

La cérémonie cantonale d’hommage
aux morts pour la France de la Guerre
d’Algérie aura lieu dimanche, en pré-
sence de la Musique militaire des
transmissions de Rennes, des orga-
nisations d’anciens combattants et
de leurs porte-drapeaux.

En raison du plan Vigipirate tou-
jours activé, la commune doit assurer
la sécurité des participants à la céré-
monie. C’est pourquoi, il sera interdit
de stationner des véhicules sur la pla-
ce André-Ferré. Les rues entourant
les lieux de la cérémonie seront aussi
fermées à la circulation, c’est-à-dire

les rues Nationale et de la Libération,
les avenues Félicité-de-Lamennais et
des Trente, les rues Haute, des
Dames et du Chêne-Vert. Le disposi-
tif s’appliquera de 10 h à 12 h. Cepen-
dant, un autre permettra de traverser
l’agglomération par les rues adjacen-
tes.

Pour la cérémonie, rassemblement
place André-Ferré à 10 h 45. À 11 h,
départ en défilé vers le monument
aux morts ; cérémonie à 11 h 30, avec
allocutions et dépôt de gerbes, suivie
d’un vin d’honneur à l’Espace Ille-et-
Donac.

Tinténiac

Cérémonie : le bourg sera bloqué dimanchematin

Tinténiac

Pensez à passer vos commandes
pour vos fêtes de fin d’année

VENTE DE FOIE GRAS

Cardroc
02 99 45 80 06
Le Placis Goudré

Axe Rennes-Dinan près de Bécherel
A partir de Cardroc, suivre les canards jaunes et bleus

POUR VOTRE SANTÉ PRATIQUEZ UNE ACTIVITÉÉ PPHHYYSSIIQQUUEE RRÉÉGGUULLIIÈÈRREE. WWWWWW.MMAANNGGEERRBBOOUUGGEERR.FFRR

Pensez à passer vos commandes

RETROUVEZ NOS OFFRES

SUR WWW.MAISONCHEVILLON.FR

La Maison CHEVILLON vous accueille
Samedi 3 décembre

de 10h à 17h
Magret - Confit - Rillettes - Pâtés
Fabrication traditionnelle sans additifs

Annoncez gratuitement
vos événements sur : www.infolocale.fr

Bonnemain
École Saint-Joseph Bonnemain
Portes ouvertes avec exposition,
marché de Noël et Père Noël
Portes ouvertes, forums. Vendredi 16 h
30, marché de Noël (petite restauration),
17 h 30 portes ouvertes avec exposition
18 h 30 chants 18 h 50 (galette saucisse,
hot-dog) sur réservation au 06 76 12 28
30. Visite du Père Noël. Samedi de 10 h à
12 h 30, portes ouvertes avec exposition,
marché de Noël et visite du Père Noël.
Vendredi 9, samedi 10 décembre, 12,
rue de lamaison neuve. Gratuit.
Contact : 06 76 12 28 30,
ecole.privee.bonnemain@wanadoo.fr

Annonce

Cardroc
Club de la Bienvenue : réunion
du club
Jeux de cartes. Réunion du club, jeux de
cartes et sociétés vous seront proposés.
Mardi 6 décembre, 14 h à 17 h 30, à la

nouvelle salle des associations, 12, rue
de Brocéliande.

Combourg
Paroisse Saint-Gilduin
du Combournais
Messe. Samedi, à 18 h 30, à La Chapelle-
aux-Filtzméens. Dimanche, à 9 h 30, à
Cuguen et à 11 h, à Combourg et à Saint-
Pierre-de-Plesguen.
Samedi 3, dimanche 4 décembre.

Chants de la mer et des marins
par le groupe Moby Dick
Musiques traditionnelles. Spectacle de
chants pour le Téléthon avec entracte où
seront à votre disposition, boissons et
pâtisseries. Entrée gratuite et libre partici-
pation.
Dimanche 4 décembre, 14 h 30 à
18 h 30, espace Malouas, rue de
Malouas. Gratuit. Contact :
06 07 41 66 37,
jacques.goudaert@wanadoo.fr

Dingé

ACPG-CATM-Veuves-Citoyens
de la paix
Commémoration. Journée nationale
d'hommage aux morts pour la France
pendant la guerre d'Algérie et les com-
bats du Maroc et de la Tunisie.
Lundi 5 décembre, 17 h, place du
Souvenir.

Meillac
Groupement jeunes Bretagne
romantique, football
Football. FCHBR1 reçoit Saint-Méloir,
match à 13 h. FCHBR2, à Roz-Landrieux,
match à 11 h. Samedi, à 10 h, stade de
Meillac, entraînement U8-U9. Le plateau
U6-U7 est prévu à Saint-Thual .
Dimanche 4 décembre, 13 h, Stade
Municipal. Gratuit.

Agence postale
Fermeture. Pendant cette période, vous
pouvez retirer voscoliset voscourriersà la
plate-forme de distribution de Combourg
située rue Jules-Corvaisier, de 8 h 30 à 10
h 15 et de 14 h 30 à 16 h 15.
Du lundi 5 au mercredi 7 décembre,

agence postale, 1, place de la Mairie.

Saint-Domineuc
Paroisse Saint-Tugdual du Linon
Messe. Samedi 3 décembre, célébration
église Saint-Amand de Trimer. Dimanche,
rencontre caté pour les enfants, suivie de
la messe des familles.
Dimanche 4 décembre, 11 h, église
Martyre de Saint-Étienne, Pleugueneuc.

Tinténiac
Confection des cadeaux de Noël
pour le Téléthon
Bénévolat. Le club Bon accueil confec-
tionnera vos cadeaux de Noël dans le hall
du Super U. Vos dons seront intégrale-
ment reversés pour le Téléthon.
Samedi 3 décembre, 9 h à 18 h 30,
Super U.

Annonce

FCTSD, football
Football. Dimanche, à 13 h, seniors R3
contre FC La Chapelle-Mongermont.
Dimanche 4 décembre, stade
municipal, 5, rue du Stade. Gratuit.

À l'agenda de vos communes

Fin de semaine dernière, au centre de
secours, c’était la remise des diplô-
mes pour dix jeunes licenciés du club
de handball qui ont passé, avec suc-
cès, leur formation aux premiers
secours, le PSC1.

C’est la jeune Louise Leroy qui en a
eu l’initiative. Elle a d’ailleurs été
remerciée par les jeunes et leurs
parents ce jour-là. La journée de for-
mation s’est déroulée au centre de
secours le 22 octobre, pendant les
vacances.

« Une journée de huit heures, bien

remplie, explique Franck Geffrault.
Normalement, pour encadrer, c’est
un formateur pour dix stagiaires. On
était trois avec Gaétan Lavollée,
chef du centre, et Grégory Caro. On
a une partie théorique en salle, mais
surtout beaucoup de mises en situa-
tion. »

Les jeunes de 12 et 13 ans formés :
Louise Leroy, Faustine Hervé, Jeanne
Gastellier, Yuna Rondel, Zoé Tessier,
Zita Batx, Lilla Tourneur, Adèle Leliè-
vre, Pierre Huchet et Nolan Gabillard.

Les dix jeunes en compagnie de deux de leurs formateurs, Grégory Caro
(à gauche) et Franck Geffrault. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Dix jeunes formés aux premiers secours

En Bretagne romantique, le PLU se
conjugue à la sauce communautaire.
Une exception dont se réjouit le prési-
dent Loïc Régeard. « Nous sommes
la seule EPCI du pays de Saint-Malo.
On sent une prise de conscience
collective avec pratiquement toutes
les communes qui se sont bien
investies. »

Parmi les avantages d’un PLUi, on a
notamment l’aspect financier. « Dans
notre cas, explique Benoît Sohier,
vice-président en charge de l’urbanis-
me, le coût revient, en moyenne, à
15 000 € par commune. Si chaque
commune fait le sien de son côté,
c’est minimum 20 000 €. Dans ma
commune de Saint-Domineuc, ce
serait 35 000 € et beaucoup plus
pour une commune comme Com-
bourg. »

« On sert d’exemple »

Et puis, dans cette formule, les petites
communes sont gagnantes. « On a
l’obligation de répartir sur nos 25
communes qui restent très attracti-
ves. Elles gagnent beaucoup plus
que si elles faisaient toutes seules
leur PLU. On est plus fort face aux
services de l’État, d’autant qu’ils ont
envie que notre PLUi réussisse. On
sert d’exemple », ajoute Loïc
Régeard.

monde habite dans les bourgs pour
limiter au maximum les déplace-
ments, en voiture notamment. Une
seule solution : acheter un bien exis-
tant. Mais avec la loi Alur, les mai-
sons en campagne prennent beau-
coup de valeur. »

Un autre participant interroge sur
les transports collectifs mis en place.
Loïc Régeard reconnaît que c’est dif-
ficile : « On a mis trois lignes en place
il y a quelques années, on avait un
ou deux passagers en moyenne ! »

« Rien n’est figé
pour le moment »

Les élus ont insisté sur le fait que le
PLUi redonne aux maires un pouvoir
sur leur commune avec un document
d’urbanisme moderne. La mairie res-
te le premier interlocuteur. Les ques-
tions, les observations peuvent être
transmises aux communes ou bien à
la communauté de communes.
« Rien n’est figé pour le moment.
Les documents peuvent encore
bouger », fait remarquer Benoît
Sohier.

L’enquête publique devrait se
dérouler à la rentrée de septem-
bre 2023 pour une approbation du
document de planification par les
élus dans un an environ.

Mercredi soir, à Tinténiac, c’était la
troisième et dernière réunion publi-
que. Après Combourg et Pleugue-
neuc, c’est celle qui a attiré le moins
de monde avec une trentaine de per-
sonnes contre 80 et 45 pour les
autres.

Loïc Régeard a présenté les grands
axes de ce PLUi. La division par deux
de la consommation de terres agrico-
les : elle va passer de 270 ha
entre 2011 et 2021, à 135 ha à l’hori-
zon 2031, puis diminuer encore pour

atteindre le zéro artificialisation en
2050. « Reconstruire la ville sur la vil-
le, pour nous, en zone rurale, ce
sera très difficile ! » Une mesure qui
concerne toutes les zones artificiali-
sées, d’habitat comme d’activités. Le
PLUi détermine trois types de zones :
urbaines, agricoles et naturelles.

Dans le public, on s’étonne que,
dans les hameaux, les dents creuses
soient interdites à la construction.
Benoît Sohier explique : « Le législa-
teur veut de la centralité, que tout le

Benoît Sohier, vice-président en charge de l’urbanisme, et Loïc Régeard,
président de la Communauté de communes Bretagne romantique, ont animé
la première partie de la réunion publique. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Le PLU intercommunal suit son cours
Tinténiac—Lancé en 2018, le PLUi définit, à l’horizon 2035, et à l’échelle des 25 communes, la stratégie
en matière d’aménagement du territoire. Une nouvelle étape vient d’être franchie avec trois réunions.

Lors du conseil municipal du
18 novembre, la maire Isabelle Clé-
ment Vitoria a mis à disposition un
logement d’urgence ou hébergement

temporaire : un studio vacant, précédemment utilisé en bureau, non meublé,
moyennant un loyer modéré de 100 € par mois, charges comprises. Délibéra-
tion votée à l ' unanimité.

Logement
Hédé-Bazouges

Maisons d’en France, filiale du grou-
pe Polimmo, a posé, le 25 novembre,
la première pierre du Hameau de
l’Ille, composé de huit lots.

« La ZAC d’Hédé-Bazouges
s’étend sur 14,5 ha, avec une réalisa-
tion en plusieurs secteurs, explique
Patrice Tollec, directeur général de
Terre et Toit (ex-Sadiv). La première
tranche se compose de 42 lots
libres (il n’en reste qu’un à commer-
cialiser), douze logements dans un
collectif et huit logements de Mai-
sons d’en France. La deuxième tran-
che se compose de 25 lots libres,
dont six sont déjà réservés. La réali-
sation du deuxième secteur va
démarrer en début d’année avec la
déconstruction de l’ancienne gen-
darmerie en cœur de ville pour des
commerces de proximité et des
logements. »

Six lots disponibles

Les huit maisons de Maisons d’en
France répondent à la nouvelle régle-
mentation thermique RE2020. « Tou-
tes les maisons sont exposées au
sud sur des terrains de 186 à 195 m²
et la surface habitable est de 86 à
106 m2, souligne David Renault,
directeur de Maisons d’en France

Bretagne. Elles sont personnalisa-
bles avec trois ou quatre chambres
et une pièce de vie principale de
35 m² minimum. »

Pour sa part, Dominique Lambecq,
directeur général du groupe Polim-
mo, précise qu’« une aide d’acces-
sion à la propriété comprise entre
20 000 € et 30 000 €, réservée aux
bénéficiaires du programme, selon
des critères d’éligibilité, peut être
attribuée aux primo-accédants et
aux ménages modestes qui rencon-
trent des difficultés pour accéder à
la propriété, par Procivis Bretagne,
société mère du groupe Polimmo.
Cette aide prend la forme de prêts
accession à la propriété, amortissa-
bles, sans intérêt, sans frais de dos-
sier, ni frais de gestion. »

Sur les huit maisons du programme
du Hameau de l’Ille, un lot entre dans
ce cadre et un second est en acces-
sion libre. Les deux maisons seront
habitées par des familles hédéennes.
Six lots restent à commercialiser avec
des livraisons en septembre ou octo-
bre 2023.

Contact : www.maisonsdenfrance-
bretagne.fr ou tél. 02 23 25 86 89.

Dominique Lambecq (directeur général du groupe Polimmo) ; David Renault ;
Sophie Laisné ; Thierry Robinault (1er adjoint au maire) ; Chloé Cardon et Patrice
Tollec (directeur général de Terre et Toit (ex-Sadiv). | PHOTO : OUEST-FRANCE

Hédé-Bazouges

Hameau de l’Ille : pose de la première pierre

Le repas des aînés a réuni une cinquantaine de personnes. Le maire, Benoît Viart,
et les élus présents ont remis aux doyens Yvette Mallet-Flori, 95 ans, et Émile
Aubry, 97 ans, un bouquet de fleurs et un colis gourmand. | PHOTO : OUEST-FRANCE

LaChapelle-aux-Filtzméens

Au repas des aînés, les deux doyens à l’honneur

Bretagne romantique Ouest-France
3-4 décembre 2022
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Déchets alimentaires :
bientôt une collecte séparée
Le législateur impose aux collectivités, à compter du 1er janvier 2024, des solutions
de tri à la source des bio déchets. Le Smictom Valcobreizh étudie des dispositifs.

? COMBOURG

Le Smictom Valcobreizh a
déjà mené plusieurs actions
dans ce sens : la vente régu-

lière de composteurs à tarif pré-
férentiel, le développement des
aires de compostage partagé et
la vente de lombricomposteurs.
Cependant, « malgré ce large
panel de solutions », certains
usagers « et notamment des
non-ménagers profession-
nels », se retrouvent dans
l’incapacité de composter leurs
déchets alimentaires. « En tant
qu’élus communaux, nous y
sommes confrontés avec les
cantines scolaires. Nous sou-
haitons apporter une réponse
à nos cantines scolaires à
travers le SMICTOM », a fait
remarquer le président Ronan
Salaün, lors du dernier comité
syndical le 22 mars.

Unprojet ambitieux
Un dispositif est donc à

l’étude pour une mise en place
d’une collecte séparée des dé-
chets alimentaires. « C’est un
projet ambitieux, peu de col-
lectivités franchiront le pas.
Nous sommes dans le champ
des non-ménagers, il nous

faut donc impérativement
un équilibre budgétaire. Ce
n’est pas à la redevance des
ménages de financer ce nou-
veau service. C’est cet équi-
libre financier qui permettra
de développer l’offre. »

Une trentainede
collectivités intéressées

Dans un premier temps, cette
collecte sélective hebdomadaire
« s’adresserait aux établisse-
ments de restauration collec-
tive. Les établissements des
communes du territoire ont
été sollicités dès l’été dernier
pour connaître leur appé-
tence à la mise en place de
cette collecte séparée ». Une
trentaine d’entre eux ont répon-
du être intéressés.

Il leur sera proposé des bacs
de 240 l, avec traitement des
déchets par méthanisation et
« pour répondre au mieux
à leurs besoins, ils pourront
choisir entre deux forfaits
annuels : un sur 36 semaines
à 240 € par bac, et un autre
sur 52 semaines, à 400 € par
bac ». Ces tarifs ne sont pas
figés, « ils dépendront du

nombre d’établissements
finalement partants. »

Despointsd’apport
volontaire
pour lesménages ?

En fonction des réponses
positives, un premier circuit de
collecte sera étudié. Le début de
la collecte pourrait idéalement
être « envisagé à la rentrée
scolaire de septembre pro-
chain », si les conditions tech-
niques et humaines sont réunies.

Si le modèle économique est
respecté et fonctionne, il pour-
rait être envisagé « la création
de points d’apport volon-
taire dans certaines com-
munes pour les ménages »,
afin qu’ils puissent « y déposer
les reliefs de leur repas ». Ces
points d’apport volontaire
« pourraient être aussi être
accessibles aux résidents de
certains habitats verticaux
pour lequel le compostage
reste compliqué. »

Ronan Salaün, président du Smictom Valcobreizh.

En 2023, les 25 com-
munes seront dotées
d’un document d’ur-
banisme répondant
notamment aux enjeux
de développement du-
rable. Plusieurs étapes
seront nécessaires pour
une approbation fin
2023.

En mai 2018, les élus de la
Bretagne romantique ont
engagé l’élaboration d’un

PLU intercommunal (PLUi). La
dimension intercommunale,
précise la CCBR, communauté
de commune Bretagne roman-
tique, « n’occulte pas le rôle

central des communes dans
son élaboration, la prise en
compte des enjeux locaux est
déterminante pour la réussite
du projet. »

Undocumentprospectif
Le PLUi est un document

prospectif et réglementaire qui
définit, à l’horizon 2035 et à
l’échelle des 25 communes, la
stratégie en matière d’aména-
gement du territoire.

Le cadre de vie. Le PLUi veille
« à la qualité paysagère et va-
lorise le cadre de vie des ha-
bitants. Il maintient ainsi un
équilibre entre zones bâties,
naturelles et agricoles, pour

un aménagement raisonnéde
l’espace. »

Le développement écono-
mique. Il assure la pérennité des
pôles d’activités économiques,
leur attractivité et leur diversité
et « il apporte des réponses
adaptées aux besoins des
entreprises. »

L’habitat. C’est un accom-
pagnement de la production de
logements. « Il facilite la mise
en œuvre des politiques en
faveur du logement. »

Lesobjectifs duplan
C’est d’abord un développe-

ment cohérent du territoire. Il
en découle « les règles d’uti-

lisation des sols en matière
de construction, comme
construire un logement, créer
une extension ou construire
un abri de jardin. »

« Aujourd’hui, nous habi-
tons dans une commune,
sommes amenés à travailler
dans une autre, pratiquons
un loisir, des sorties sur l’en-
semble du territoire… ». L’éla-
boration d’un PLU intercommu-
nal s’inscrit ainsi « dans un
contexte de solidarité terri-
toriale et de mutualisation
des moyens. »

PLU INTERCOMMUNAL Dessiner la Bretagne
romantique à l’horizon 2035

? COMBOURG

➜ Vendredi 31 mars, l’école Sainte-Famille de Dingé a or-
ganisé une opération Bol de riz, au profit de l’association
Le sourire aux mille collines. 70 enfants ont participé à
l’opération. Auparavant, des bénévoles sont venus pré-
senter l’association aux écoliers dingéens et plus parti-
culièrement l’école Nyabigoma. Cette école du Rwanda
compte 450 élèves, âgés de 8 à 13 ans, répartis en six
niveaux. « Cette action solidaire entre parfaitement dans
l’esprit du carême. Un repas à Dingé représente quinze
repas là-bas. Grâce à cette présentation, les élèves ont ap-
pris qu’ils étaient privilégiés par rapport aux enfants de
l’école rwandaise », explique Isabelle Delamaire, direc-
trice de l’école dingéenne. Depuis 2 ans, grâce au soutien
de nombreuses personnes du collectif, chaque enfant a le
droit à un repas.

Une action en faveur
des écoliers du Rwanda

? DINGÉ

➜ Dimanche 9 avril, l’association Les Barges Ô organise son premier concours de pêche à l’étang du bourg de Meillac.
Les Barges Ô a pour but d’organiser des événements flottants à caractère culturel et récréatif sur la Bretagne roman-
tique. Cette animation est la première animation de l’année. Les 10 et 11 juin prochains, l’association organisera de
nouveau ses Barges Olympiades. Cette année, cette animation ludique et sportive aura lieu au plan d’eau de la Cha-
pelle-aux-Filtzméens. En fin d’année, un événement artistique et culturel sera proposé.

■Pratique : concours de pêche, inscription dès 7 h, adulte 10 €, enfant moins de 12 ans 5 €, concours en trois manches, début
8 h.

Un concours de pêche avec Les Barges Ô
? MEILLAC

Annoncez gratuitement vos événements sur :
www.infolocale.fr

? COMBOURG
UFC Que choisir. Permanence. Défense du consommateur, démar-
chage domicile, abus de faiblesse, délai de rétractation non respecté,
etc. Jeudi 6 avril, 9 h 30 à 11 h 30, Centre communal d’action sociale,
6, boulevard du Mail. Contact : 02 99 56 80 47.

Favec, association des veuves et veufs civils. Exceptionnellement,
pas de permanence vendredi 7 avril.

Défenseur des droits. Permanence. Chaque 1er vendredi du mois, sur
rendez-vous. Vendredi 7 avril, vendredi 5 mai, vendredi 2 juin, 9 h à 12
h, Maison France Services, rue de la Mairie. Contact : 02 23 16 45 45,
maison-des-services@bretagneromantique.fr, bretagneromantique.fr

Aqua-Pâques. Aquacia propose une animation de pâques. Au pro-
gramme, une chasse aux œufs ; un parcours d’obstacles et des anima-
tions dans le bassin ludique. Récompenses à la clé. Inscription, au 02
99 88 73 08 ou accueil du centre. Lundi 10 avril, 14 h 30 à 17 h 30.
Payant. Inscription avant le 9 avril. Contact : contact@ca-aquacia.fr

B En bref

CORRESPONDANTS
Pour Combourg, Saint-Pierre-de-Plesguen, Lanhélin, Tressé
et Plesder :
Gérard Simonin. Tél. 06 08 07 59 15. Mail : gcsimonin@orange.fr
Pour Meillac, Bonnemain, Dingé, Trémeheuc, Lourmais, Lan-
rigan, Cuguen, Saint-Léger-des-Prés, Pleugueneuc et Saint-
Domineuc :
Marie Vinouse. Tél. 06 76 98 05 65. Mail : marie.vinouse@orange.fr

URGENCES
Urgence vitale - Faire le 15. Gendarmerie - Le 17.
SAMU - 02 99 59 16 16.
Pharmacie - Composer le 3237 (0,34 euro la minute depuis un
poste fixe)
Maison médicale de garde : Centre Local Hospitalier Saint-Joseph,
Les Rivières, Combourg 09 71 31 03 91. Samedi de 12 h à 20 h et
dimanche et jours fériés de 8 h à 20 h.

B Mémento

Ce week-end

Tournois de chevaliers
et animations au château
de Combourg

Lire en pages Sortir (en fin de journal)

38Autour de Combourg LE PAYS MALOUIN
JEUDI 6 AVRIL 2023

actu.fr/le-pays-malouin

Article 21_2023.07.05_Ouest France_Il va falloir revoir le Plan local d’urbanisme
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2. les extraits de Bulletins

Bulletin communautaire n°28_2019.01

14

ACTUALITÉ

La Bretagne romantique  Le Journal  Janvier-Avril 2019

ACTUALITÉ

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
 En route vers un territoire harmonieux
Au 1er janvier 2018, la Communauté de communes est devenue compétente en terme d’élaboration du PLUi*. 
Ce dernier permettra un développement cohérent du territoire sur lequel des disparités en la matière 
existent aujourd’hui. André Lefeuvre, président de la Communauté de communes Bretagne romantique 
(CCBR) en charge du dossier, nous expose ce qu’est le PLUi et ce qu’il apportera au territoire.

Urbanisme

LE PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU), C’EST QUOI ?
Ce document défi nit la stratégie d’aménagement du ter-
ritoire en intégrant les enjeux de préservation de l’envi-
ronnement. Toutes les politiques publiques : emplois, dé-
placements, commerces et services, habitat, patrimoine, 
environnement y sont prises en compte pour un dévelop-
pement cohérent au service des habitants. En découlent 
les règles d’utilisation des sols en matière de construction. 

Pour construire un logement, créer une extension ou 
construire un abri de jardin, le PLU nous concerne tous ! 

POURQUOI PASSER AU PLU INTERCOMMUNAL 
(PLUI) ? 
Les 27 communes de la Bretagne romantique forment 
un bassin de vie cohérent. Nous habitons dans une 
commune, sommes amenés à travailler dans une autre 
et utilisons les services et équipements d’une troisième. 
La réalité quotidienne et les enjeux auxquels le territoire 
est confronté invitent à penser, harmoniser et structurer la 
politique d’aménagement à l’échelle intercommunale.

Par ailleurs, de nombreuses communes sont régies par des 
PLU communaux qui doivent évoluer pour répondre aux 
enjeux environnementaux actuels. D’autres ne disposent 
pas de document d’urbanisme et sont régies par le 
Règlement National d’Urbanisme. L’élaboration d’un PLUi 
s’inscrit ainsi dans un contexte de solidarité territoriale 
et de mutualisation des moyens notamment fi nanciers. Il 
doit également se conformer au SCoT** du Pays de Saint-
Malo qui impose des règles d'aménagement.

SI JE VEUX RÉALISER UN PROJET AUJOURD’HUI, 
QUELLE EST LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR 
DANS MA COMMUNE ?
Les PLU communaux restent en vigueur tant que le PLUi 
n’est pas approuvé pour 2022. Ils sont consultables en 
mairie. 

QUI DÉLIVRE LES AUTORISATIONS 
D’URBANISME COMME LES PERMIS 
DE CONSTRUIRE ? 
Le maire de la commune reste l’autorité compétente qui 
délivre les autorisations d’urbanisme. La Communauté de 
communes n’est compétente qu’en matière d’élaboration 
des documents d’urbanisme. 

EN PASSANT AU PLUI,  N’ÉLOIGNE-T-ON PAS 
LE CITOYEN DE LA PRISE DE DÉCISION ?
Le PLUi est élaboré en étroite collaboration avec les 
communes membres : chaque commune est représentée 
au comité de pilotage par 2 élus dont le maire. 

La population est associée tout au long de la démarche via 
des réunions publiques et des outils d’information : site 
internet dédié, bulletins communaux et intercommunaux, 
etc. Par ailleurs, l’intégralité du dossier sera consultable 
lord de l’enquête publique et des registres de concertation 
seront disponibles dans chaque mairie.

* Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 
**Schéma de Cohérence Territorial

André Lefeuvre, président de la Communauté de communes Bretagne romantique.

LES DATES CLÉS DE L’ÉLABORATION DU PLUI
•  MARS 2019 : lancement des études avec le Comité de Pilotage
•  1er SEMESTRE 2019 - élaboration du diagnostic partagé
•  2022 : Approbation du PLUi
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Bulletin communautaire n°30_2019.09

90 3 0

11 3 0

41 0 0

8

NOUS AVONS TESTÉ POUR VOUS

La Bretagne romantique  Le Journal  Septembre-Décembre 2019

NOUS AVONS TESTÉ POUR VOUS

En route pour Combourg, Tinténiac et Bonnemain. La ques-
tion de la mobilité abordée le matin amène les élus à se 
questionner sur la place des commerces et des entreprises. 
Beaucoup de commerces de proximité ont fermé dans les 
bourgs au profi t des grandes surfaces qui ont ouvert dans 
les zones d’activités. Entre autres conséquences : le nombre 
de petits déplacements a augmenté, le quotidien des per-
sonnes les moins mobiles s’est compliqué, des emplois 
locaux ont disparu. Or, les habitants sont aujourd’hui en 
recherche de proximité et de services au coin de chez eux.

Comment peut-on redynamiser les centres-bourgs pour 
répondre à ces attentes ? Est-ce que penser des espaces de 
commerces mutualisés pourrait être une réponse ? À voir…

La question du développement des zones d’activités est 
également évoquée. Il est indispensable pour proposer 
des emplois locaux. Mais comment les répartir de façon 
équilibrée sur le territoire quand certaines zones n’attirent 
pas les entreprises et cela sans créer de nuisances pour les 
riverains ? L’équation n’est, là encore, pas simple à résoudre.

61 0 0

Retour au siège communautaire. La journée a été riche 
en échanges et en débats. Je l’ai beaucoup appréciée. 
Maintenant, comme on dit « Il n’y a plus qu’à… » Le PLUi sera 
normalement fi nalisé en 2022/2023. Il s’agissait là d’une 
première étape. Beaucoup d’autres sont encore à venir !

Départ en bus du siège communautaire. Direction Lourmais 
et Saint-Léger-des-Prés pour une première réfl exion axée 
sur le logement. La population de la Bretagne romantique 
est variée : les familles avec de jeunes enfants côtoient les 
séniors, les adolescents sont nombreux et de plus en plus 
de personnes travaillant sur Rennes ou Saint-Malo s’y ins-
tallent. Les élus se sont demandés comment répondre aux 
besoins très différents de ces habitants en terme de ser-
vices de proximité ou encore de confi guration de leurs ha-
bitations. À chaque étape de la vie correspond des besoins 
différents. Pas évident de répondre à toutes les demandes…

Arrivée à Mesnil-Roc’h. La question de la mobilité est cette fois 
abordée. La Bretagne romantique est un territoire vaste et ru-
ral. La mobilité est au cœur de nombreuses problématiques. 
Le manque de transport en commun pour accéder aux équi-
pements ou aux services est l’une des raisons du départ des 
jeunes vers les villes. Pour la même raison, de nombreux tra-
vailleurs prennent chaque jour leur voiture pour aller travailler 
sur Rennes ou Saint-Malo. C’est coûteux pour eux, source de 
pollution et cela transforme certaines communes en espace 
dortoir. Quant aux séniors, ils se retrouvent parfois isolés et 
dans l’impossibilité d’accéder facilement aux commerces par 
exemple. Quelques pistes de travail pour trouver une solution : 
le développement d’espaces de co-working, du co-voiturage…

réfl échir avant d’agir…Aménagement du territoire

Vendredi 24 mai dernier, une vingtaine d’élus du territoire ont parcouru les routes de la Bretagne romantique. 
L’objectif ? Réfl échir de façon concrète à l’aménagement du territoire pour élaborer un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) répondant aux besoins actuels et futurs des habitants. Arzela, étudiante de 19 ans et 
habitante de Tinténiac, les a accompagnés. Elle nous raconte cette journée et ce qu’elle en a pensé.

CE QUE ARZELA EN A PENSÉ ?
Cette journée m’a permis de porter un autre regard sur mon territoire. Je me sens plus concernée 
par ces problématiques d’aménagement du territoire que je n’imaginais pas. Si les habitants les 
connaissaient mieux, ils comprendraient mieux certains projets menés. La communication a un rôle 
très important à jouer. De mon côté, cette journée m’a donné envie de plus m’impliquer.
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ACTUALITÉ

La Bretagne romantique ❙ Le Journal ❙ Septembre-Décembre 2019

ACTUALITÉ

VOUS AVEZ DIT PLUI ?
Par PLUi, entendez Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 
Il s’agit d’un outil :
•  De prévision et de planifi cation qui défi nit un projet 

d’aménagement et de développement, à moyen et long 
terme, à l’échelle des 25 communes du territoire.

•  D’aménagement qui préfi gure l’avenir du paysage en 
défi nissant les zones qui seront construites et celles qui 
resteront naturelles et protégées.

•  Réglementaire : il encadre les modalités de construction : 
implantation, hauteur, stationnement…

QUATRE DOCUMENTS POUR UN PLUI
Le PLUi sera élaboré, étape par étape, jusqu'en 2022. Il se 
compose :
•  du rapport de présentation qui présente notamment le 

diagnostic du territoire 
•  du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) qui préfi gure le développement, 
souhaitable et crédible, du territoire

•  des pièces réglementaires qui encadrent les modalités 
de construction dans 4 types de zones : urbaines, à 
urbaniser, agricoles et naturelles  

•  des annexes qui donnent des informations complémen-
taires (réseaux, prévention des risques…)

ET CONCRÈTEMENT, QU’EST-CE QUE CELA 
CHANGE POUR VOUS ?
En 2022, si le planning est respecté, le PLUi remplacera 
les documents d’urbanisme communaux existants. Dès 
son approbation, pour rénover ou construire une maison, 
faire une extension, remplacer une clôture, faire un abri de 
jardin… il faudra le consulter.

URBANISME

Depuis le 1er janvier 2018, la Communauté de communes Bretagne romantique s’est dotée de la compétence 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. Mais qu’est-ce que cela signifi e exactement ? Et quel impact 
pour les habitants de la Bretagne romantique qui sont aujourd’hui appelés à donner leur avis ? 
Voici un décryptage des principaux éléments à retenir…

construire ensemble
la Bretagne romantique de demain…

Diagnostic territorial
et analyse de l’état initial

de l’environnement.

Élaboration Projet
d’Aménagement 

et de Développement 
Durables.

Traduction
réglementaire

et graphique du parti
d’aménagement.

Réalisation des OAP.              

Consultations :
Personnes Publiques

Associées /
Enquête publique.             

Modi�cation 
et approbation 

du PLUi par le Conseil 
Communautaire.

Sept. 2020 à mars 2021Sept. 2019 à sept. 2020Mars à juillet 2019 Juillet à décembre 2021 Janvier à mars 2022

LES DATES CLÉS DE L'ÉLABORATION DU PLUI

•   Formulez vos remarques dans les registres de 
concertation disponibles dans chaque mairie.

•    Découvrez l’exposition itinérante qui fera le tour des 
communes au printemps et sera accessible sur le site 
Internet.

•   Contactez l’adresse dédiée au PLUi : 
plui@bretagneromantique.fr

•   Renseignez-vous sur l’avancée du projet auprès de 
votre mairie.

•   Participez aux réunions publiques présentant 
l’avancée du projet à l’automne 2020.

Le PLUi doit être le refl et de la diversité du territoire. 
Deux référents élus par commune participent activement 
à l’élaboration du PLUi et sont le relais de vos idées.

COMMENT S’IMPLIQUER ?

d’infos+
Suivez toute l’actualité du PLUi sur www.urbanisme.bretagneromantique.fr
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Je suis nouvelle 
habitante de 
Mesnil Roc'h 
depuis un an. 
Intégrer 
le groupe

me permet de mieux connaître 
mon nouvel environnement de 
vie et ses habitants, ainsi que ses 
enjeux pour les prochaines années. 
Je suis particulièrement intéressée 
par l'animation et la vie dans 
les centres-bourgs qui sont les 
poumons de vie des habitants des 
petites communes.

Nadège - Psychothérapeute
Habitante de Mesnil-Roc’h

J'ai 28 ans. 
J'habite Dingé
depuis 2020. 

J'ai choisi 
la Bretagne 
romantique pour 

son dynamisme et sa diversité. 
L'aménagement du territoire est 
un sujet qui m'importe et que j'ai 
eu l'occasion d'étudier. Participer 
au groupe citoyen, c’est l'occasion 
d'échanger des points de vue sur 
la prospective du territoire. 

Maxime - Professeur 
de français et d'histoire en lycée
Habitant de Dingé 

Participer au 
développement 
du territoire 
en apportant 
mon expérience 
est important 

pour moi. Je voudrais que 
l'on arrive à retrouver un 
dynamisme.  J'aimerais rencontrer 
des personnes des différentes 
communes afi n d'établir un 
contact et voir ensemble ce 
que l'on peut faire. A plusieurs, 
beaucoup de choses arrivent à 
émerger.

Claude - Retraitée - Habitante de 
La Chapelle-aux-Filtzméens

d’infos+ Service urbanisme : plui@bretagneromantique.fr ou urbanisme.bretagneromantique.fr

3

ACTUALITÉ

La Bretagne romantique Le Journal Mai-Août 2021

PLUi …
80 citoyens engagés pour le territoire de demain

urbanisme

Au mois de janvier dernier, la Communauté de communes Bretagne romantique a fait appel aux acteurs
du territoire pour constituer un groupe citoyen et contribuer à l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi). Plus de 80 habitants, de tous horizons, ont répondu à cet appel et réfl échissent 
aujourd’hui autour de diverses thématiques liées à l’aménagement du territoire. Ils présenteront leur 
contribution aux élus en charge du PLUi à l’automne 2021.

ILS PARTICIPENT AU GROUPE CITOYEN PLUI
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Débattues au sein des 25 
conseils municipaux et du 
conseil communautaire, les 
orientations du PADD vont 
maintenant être traduites dans 
les pièces réglementaires du 
PLUi : des règles écrites et/ou 
graphiques qui s’appliqueront 
aux autorisations d’urbanisme 
et à chaque parcelle du 
territoire.

Depuis 2019, la Communauté de Communes s’est engagée dans l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) . Après une phase de diagnostic, des grandes orientations se dessinent 
pour le PLUi. Le projet de la Bretagne romantique s’appuie sur une armature territoriale qui, dans une 
logique de complémentarité et de solidarité, favorise des modes de vie variés, limite les déplacements 
carbonés contraints et préserve les milieux  agricoles et naturels du territoire. 

LE CONSEIL A DIT OUI

La Bretagne romantique Le Journal Septembre - Décembre 2021 15

Les orientations générales 

du Projet d’Aménagement et de
Développement Durables (PADD)

Pour tout savoir du Projet d’Aménagement et de Développement Durables,
Rendez-vous aux réunions publiques de présentation :

MARDI 5 OCTOBRE - MERCREDI 13 OCTOBRE 
Lieux et horaires non connus à la date de bouclage du magazine. Rendez-vous
sur l’agenda du site Internet bretagneromantique.fr pour les connaître.

d’infos+   https://urbanisme.bretagneromantique.fr/

RÉUNIONS PUBLIQUES
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EN BREF

La Bretagne romantique  Le Journal  Janvier - Avril 2022 15

urbanisme

Recensement 
des haies

Le bocage est un élément fort du 
patrimoine de la Bretagne romantique, 
il contribue à la préservation de la 
biodiversité et les habitants sont 
particulièrement attachés. Les élus 
communautaires souhaitent donc 
le protéger au travers du futur Plan 
Local d’Urbanisme Intercommunal 
(PLUi). A cette fin, un inventaire du 
bocage est actuellement réalisé. Son 
objectif : connaître la typologie des 
haies existantes sur le territoire : 
arbustives, futaies d’émondes… leur 
implantation : talus, billons, fossés … 
et leur état de conservation : éparse, 
discontinue, continue… pour définir 
leur potentiel anti-érosif.

IMPLICATION DES 
COMMUNES
Afin de réaliser cet inventaire, des 
groupes de travail communaux ont 
été constitués. Ils affinent la pré-
localisation cartographique des 
haies et leur rôle de lutte contre 
l’érosion. Ce travail au plus proche 
du terrain permettra une traduction 
réglementaire adaptée en vue de leur 
protection dans le PLUi

Vous avez envie de participer à ces 
inventaires ? Rapprochez-vous de 
votre mairie.

d’infos+  
urbanisme.bretagneromantique.fr

urbanisme

PLUi Point … 
d'étape

SEPTEMBRE 2021
Fort de ses 80 volontaires, et après 
huit réunions de travail, le groupe 
citoyen a présenté sa contribution 
aux élus du Comité de suivi du PLUi. 
S’en est suivi un débat riche entre élus 
et citoyens autour des priorités en 
matière d’aménagement du territoire.

OCTOBRE 2021
Plus d’une centaine d’habitants a 
participé aux deux réunions publiques 
organisées pour présenter le projet 
de la Bretagne romantique à l’horizon 
2035.

NOVEMBRE 2021
Les orientations générales du Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables ont été présentées aux 
partenaires institutionnels : Pays de 
Saint-Malo, Chambre d’Agriculture, 
Préfecture, Chambre des métiers et 
de l’Artisanat, Syndicats des bassins 
versants ont répondu présents pour 
échanger avec les élus du Comité de 
suivi du PLUi. 

Aujourd’hui, le Comité du pilotage du 
PLUi poursuit l’élaboration du PLUi.

d’infos+  
urbanisme.bretagneromantique.fr

EAU

Délégation  
et Tarifs

A partir du 1er janvier 2022, la SAUR 
assurera le service d’eau potable 
sur l’ensemble des communes du 
territoire et remplacera Véolia à partir 
du 1er janvier 2023, sur la ville de 
Combourg. Les contrats se termineront 
le 31 décembre 2028.

VOTRE FACTURE D’EAU
L’harmonisation des tarifs de l’eau 
potable sur l’ensemble du territoire se 
poursuivra en 2022, afin que chaque 
usager paye une redevance identique 
à compter du 1er janvier 2023.

Sur la base de 80 m3 d’eau 
consommée, un usager de l’ex SIE de 
Tinténiac paiera en 2022 : 260,37 €

• Part délégataire : 123,64 €

• Part Collectivité : 81,64 €

•  Agence de l’Eau Loire Bretagne : 
37,92 €

• SMG eau 35 : 13,60 €

• TVA : 13,57 €

La part versée à la collectivité permet 
un renouvellement de 1,25% du réseau 
chaque année. Ce renouvellement est 
indispensable pour diminuer les fuites 
et assurer la qualité de l’eau 

d’infos+  
jm.lebreton@bretagneromantique.fr
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ZOOM SUR

La naissance d’un nouveau
projet pour le territoire

Intercommunal
Plan Local d’Urbanisme

Le futur PLUi dessinera le visage de la Bretagne 
romantique de demain. Ce document 
stratégique présente de nombreux avantages.

La réalité quotidienne et les enjeux auxquels le 
territoire est confronté invitent à penser, harmoniser 
et structurer les politiques d’aménagement du 
territoire à l’échelle intercommunale. Concrètement, 
la création de liaisons douces traversant plusieurs 
communes sera, par exemple, facilitée.

Le PLUi, c’est aussi un outil organisant la 
complémentarité entre les communes de la 
Bretagne romantique. Toutes les politiques 
publiques : emplois, déplacements, commerces 
et services, habitat, patrimoine, environnement 
y sont prises en compte pour un développement 
cohérent au service des habitants. 

Le PLUi constitue, en outre, un cadre commun en 
matière d’urbanisme respectant les particularités 

de chaque commune. Par exemple, les règles 
de construction d’abris de jardin ou de pose de 
clôture seront les mêmes pour tous, mais les 
règles en matière de stationnement, de densité 
résidentielle ou encore de commerce s’adapteront 
à la typologie des communes, entre communes 
pôles et communes rurales.

Enn, un PLUi est beaucoup moins coûteux que 
25 PLU communaux. Il assure une meilleure 
gestion des deniers publics. Grâce à lui, toutes les 
communes bénécieront d’un document conforme 
aux lois en vigueur et répondant aux enjeux 
environnementaux actuels. Ce document cadre 
redonnera du pouvoir aux maires ne bénéciant 
pas de documents d’urbanisme : ils pourront 
assurer un développement harmonieux et contrôlé 
de leur commune.

”

”

La parole à Benoît Sohier 
Vice-président en charge de l'urbanisme

Le PLUi dessinera l’image de la Bretagne romantique et de ses habitants pour les 
10 prochaines années. Ce document est travaillé en étroite collaboration avec 
les maires et élus des 25 communes au sein d’un COPIL (Comité de Pilotage). 

Les élus ont aussi fait le choix politique d’y associer un groupe citoyen. Ses avis 
consultatifs sur, par exemple, l’environnement, les mobilités, le développement 

économique sont naturellement pris en compte dans le choix des élus. Le PLUi porte 
une ambition collective pour notre territoire autour de trois piliers majeurs : Protéger notre cadre de 
vie et son environnement, développer notre activité économique pour favoriser la création d'emplois 
locaux et enn, attirer de nouveaux habitants pour relancer notre dynamisme démographique. C’est 
un projet ambitieux par et pour nos concitoyennes et concitoyens.
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AGENDA

Portes ouvertes 
Maison France 
Services
Vendredi 14 octobre 
de 9h à 12h
Ateliers - Rencontres - Echanges 
"Imaginons notre Maison France 
Services de demain"
 Plus d’infos :  
maison-des-services@
bretagneromantique.fr

Brrr ! Prix BD ados - 
adultes
D'octobre 2022 à mars 2023
Dans les bibliothèques
Les bibliothèques du réseau 
Bretagne romantique lance un 
prix lecteurs et lectrices dédié 
aux ados et adultes sur le thème 
de la BD  ! Brrr  c’est d’octobre à 
mars dans les bibliothèques près 
de chez vous !
 Plus d’infos :  
bibliotheques.
bretagneromantique.fr

Le tribunal de 
L'éolien
Vendredi 30 septembre 
en soirée
à Lanrigan
Par la SCIC Les Survoltés 
Comme dans un vrai tribunal il y 
a un juge, des avocats…et un jury 
d'assise : le public.
C’est ce dernier qui, en 
fin de pièce, après avoir 
écouté les argumentaires 
de toutes les parties votera  
« pour » ou « contre » l’éolien. 

Bul'issime
Samedi 1er octobre  
à partir de 10h 
à La Baussaine - Gratuit
Plongez dans une bulle festive et 
culturelle  ! Ateliers, spectacles, 
exposition, concert pour toute la 
famille  : du tout-petit avec ses 
parents en passant par l’ados 
avec ses amis ! 
Ateliers et spectacles sur 
réservations  : bulissime@
bretagneromantique.fr

Réunions publiques 
du Plan Local 
d’Urbanisme 
Intercommunal
Lundi 28, mardi 29 et mercredi 
30 novembre - à 19h
Lieu à définir

Concert "Les sales 
gosses" - cabaret 
chansons
Samedi 24 septembre - 20h30
Hédé Bazouges - Site des 
11 écluses – Sur la Péniche 
Spectacle amarrée à La 
Magdeleine. 
Tarif : 9€ et 5€ 
 Réservations : 07 49 82 33 67

Festival "Le Grand 
Soufflet" 
Concert "YEKO"
Samedi 8 octobre 
20h30
Saint-Domineuc - Espace 
culturel Le Grand Clos 
Tarif plein : 8 euros 
Tarif réduit : 6 euros 
Gratuit pour les moins de 12 
ans.
 Réservations :  au 02 99 45 21 06 
ou sur https://my.weezevent.com/
yeko-saint-domineuc

Marché de Noël
Dimanche 4 décembre 
10h à 17h
Mesnil-Roc'h - Salle des Fêtes
Le père Noël viendra... des 
créateurs locaux, des balades en 
poney, des chorales d'enfants...

en Bretagne romantique
Ne manquez rien...

Retrouvez tous les 
événements du territoire sur :
www.bretagneromantique.fr 

> rubrique Agenda
bretagneromantique.fr

Contact et informations : 
urbanisme@bretagneromantique.fr

Plan Local 
d’Urbanisme
Intercommunal
Réunions Publiques

Lundi 28 novembre 
19h - lieu à définir 

Mardi 29 novembre 
19h - lieu à définir 

Mercredi 30 novembre 
19h - lieu à définir 
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ACTUALITE

Début 2021, les communes de Combourg, Mesnil 
Roc’h et Tinténiac ont été retenues par l’Etat 
dans le cadre du programme national Petites 

Villes de Demain.
Celui-ci a pour ambition d’améliorer les conditions 
de vie des habitants des communes et des territoires 
alentours, en accompagnant les collectivités dans 
des démarches dynamiques et respectueuses 
de l’environnement. Les villes lauréates de ce 
programme bénéficient notamment de moyens 
humains et financiers leur permettant d’étudier et 
de concrétiser leurs projets de revitalisation.
Pendant plus d’un an, les trois communes ont 
travaillé avec l’Etat, la Communauté de communes 
Bretagne romantique et le Département d’Ille-
et-Vilaine à l’élaboration de la convention, signée 

le 16 novembre dernier, fixant les objectifs de 
revitalisation et les moyens dédiés à leur mise en 
œuvre.

intercommunal : objectif 2023

territoire engagé pour plus de proximité

Plan Local d'Urbanisme 

Petite Ville de Demain : tout un

 Plus d’infos :  
https://urbanisme.bretagneromantique.fr/
urbanisme@bretagneromantique.fr

Etape 1 : le diagnostic 
Le diagnostic du territoire et la présentation de l’état 
initial de l’environnement ont permis de déterminer 
les enjeux du futur document d’urbanisme.

Etape 2 : le PADD 
Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) vise à répondre à cette question en 
définissant les orientations générales des politiques 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 
paysage, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, de préservation ou de remise 
en bon état des continuités écologiques ;

Etape 3 : Le règlement 
Le plan de zonage, le règlement propre à chaque 
secteur, et les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation (OAP) sont aujourd’hui en 
cours d’écriture pour transcrire le projet politique 
d’aménagement du territoire. 
Les habitants ont pu découvrir la politique 
d’aménagement qui sera impulsée dans les 
prochaines années, à l’occasion de 3 réunions 
publiques qui se sont déroulées en novembre 2022. 

Prochaine étape ?
L’arrêt du projet de PLUi prévu au 1er semestre 2023 
sera soumis à enquête publique à la rentrée 2023 
pour une approbation du document de planification 
fin 2023.

70 actions concrètes, traitant de multiples 
sujets, ont déjà été identifiées :

  •  Développement et amélioration de 
l’habitat, 

  •  Amélioration des équipements et services 
publics, 

  •  Maintien et renforcement des commerces 
de proximité,

  •  Développement des mobilités durables,
  •  Mise en valeur du patrimoine bâti et 

naturel…

Depuis son lancement en 2018, l’élaboration du PLUi a franchi plusieurs étapes :

CCBR_Journal_40.indd   10CCBR_Journal_40.indd   10 22/12/2022   13:5422/12/2022   13:54
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Cittànova

74 boulevard de la Prairie au Duc
44 200 NANTES

02.40.08.03.80

www.cittanova.fr 

22, rue des Coteaux
35190 LA CHAPELLE-AUX-FILTZMÉENS

02 99 45 23 45
https://bretagneromantique.fr/


